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Introduc
on et clés de lecture 
 

De novembre 2010 à octobre 2011, la CPDT a été chargée par le Gouvernement 

wallon de rédiger un « diagnos�c territorial de la Wallonie », dans le cadre de la 

révision du Schéma de développement de l’espace régional (SDER).  Ce 

« diagnos�c » comporte une analyse de la situa�on existante, enrichie par des 

perspec�ves et des besoins, selon une évolu�on tendancielle à 2020 et 2040. 

L’Ins�tut Destrée a été chargé par la Direc�on générale opéra�onnelle de l’Amé-

nagement du Territoire, du Logement, du Patrimoine et de l’Energie, de cons-

truire des scénarios exploratoires à par�r d’une analyse des documents mis à sa 

disposi�on dans la phase de construc�on du diagnos�c. Ce4e analyse a permis 

d’isoler une liste de 70 variables-clés per�nentes pour l’évolu�on du territoire 

wallon aux horizons 2020 et 2040. Ces variables-clés renvoient à des probléma-

�ques présentes, pour l’essen�el, dans les notes rela�ves aux défis et aux théma-

�ques sectorielles. Elles ont été regroupées en sous-systèmes et ar�culées sous 

la forme de scénarios possibles : 

- dans un premier temps pour chaque théma�que (4 à 5 micro-scénarios par thé-

ma�que) ; 

- dans un second temps à un niveau territorial plus général (5 macro-scénarios). 

La construc�on de scénarios a notamment pour voca�on de ramener la com-

plexité des interac�ons entre défis majeurs, théma�ques sectorielles et op�ons 

spa�ales à un niveau de généralisa�on mais aussi de per�nence qui soit gérable 

et réaliste. La démarche est difficile dans la mesure où le mandat est essen�elle-

ment exploratoire, posant la ques�on très générale du « que peut-il advenir ? » 

sans indiquer une forme de priorité dans le raisonnement à adopter. 

Il convient à cet égard de rappeler que les scénarios sont des démarches explora-

toires perme4ant d’expliquer, en les explorant, certaines hypothèses d’évolu�on 

d’un système. D’autres hypothèses d’évolu�on restent évidemment possibles et 

ne présument pas de la volonté d’agir que s’accorderont les acteurs wallons. 

Dans aucun cas on ne pourra donc y inclure d’emblée une stratégie car on risque 

fortement la manipula�on. Ce sont les enjeux qui émergent de l’analyse des scé-

narios et c’est pour répondre à ces enjeux que l’on élaborera, dans une phase 

ultérieure, norma�ve, la stratégie qui perme4ra d’a4eindre la vision. A ce mo-

ment seulement, on pourra dessiner un ou plusieurs scénarios norma�fs qui 

s’ajouteront aux scénarios tendanciels et contrastés. 

En l’occurrence, à travers ce document, le lecteur pourra s’interroger sur le carac-

tère prospec�f des scénarios proposés, sur l’extrapola�on de plusieurs tendances 

structurantes, sur la plausibilité ou encore le caractère soutenable ou désirable 

de certaines ar�cula�ons. Certaines n’échappent pas à la caricature ou aux con-

tradic�ons, ayant précisément pour objec�f de provoquer le débat. 

Précisément, lors d’un colloque de deux jours - les 21 et 22 novembre 2011 - le 

territoire wallon sera ques�onné à par�r de ces scénarios d’évolu�on et mis en 

discussion avec un forum de représentants de la société civile. Ils seront égale-

ment présentés lors de cinq séminaires avec les élus locaux. Des consulta�ons 

des acteurs sont enfin prévues, dans le cadre de la révision du SDER. Les scéna-

rios ont donc pour voca�on d’être u�lisés dans une logique pédagogique et par�-

cipa�ve, devant perme4re l’appropria�on et le débat. Ils devront, in fine, aider le 

Gouvernement à iden�fier les enjeux, retenir des objec�fs et définir sa vision 

pour le territoire wallon d’ici 2020 et 2040. 

Une par�e substan�elle du travail réalisé s’appuie sur un travail d’intelligence 

collec�ve qui doit beaucoup aux riches et éclairantes contribu�ons des cher-

cheurs de la CDPT, des experts invités, des membres du Service Public de Wallo-

nie et en par�culier de la Direc�on générale opéra�onnelle de l’Aménagement 

du Territoire, du Logement, du Patrimoine et de l’Energie ainsi que des membres 

du Cabinet du ministre en charge de l’Aménagement du Territoire. Qu’ils en 

soient ici remerciés. Ce travail a été valorisé, dans toute la mesure du possible à 

travers la rédac�on des différents scénarios. 
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Cinq scénarios contrastés 
 

Le texte qui suit propose cinq hypothèses d’évolu�on contrastées pour le terri-

toire wallon à l’horizon 2040. Les scénarios qui suivent prennent tous en considé-

ra�on : 

- la nécessité d’accueillir sur le territoire wallon près de 200.000 nouveaux habi-

tants à l’horizon 2020, et plus de 600.000 à l’horizon 2040 (1). 

 

- une augmenta�on sensible des coûts de l’énergie liée à un épuisement annoncé 

des réserves pétrolières (2).  

 

Ils posent également comme postulats que : 

- les objec�fs en ma�ère de réduc�on des émissions de gaz à effet de serre con�-

nueront à guider les poli�ques mises en œuvre aux plans européen, na�onal, 

régional ;  

- le modèle social propre à la Belgique et à la Wallonie sera préservé, quelles que 

soient les op�ons prises dans le cadre d’une nouvelle réforme de l’Etat. 

Ces postulats cons�tuent les hypothèses les plus probables, parmi un éventail 

plus large, mais peuvent être retardées, modifiées, voire invalidées par des évolu-

�ons différentes et reme4re en ques�on les construc�ons logiques qui sont pro-

posées.  

Les variables structurantes les plus incertaines pour le développement du terri-

toire wallon concernent : 

- la capacité d’amor�r une augmenta�on poten�ellement forte du prix des éner-

gies, variable éminemment vola�le entre 2000 et 2010 ; 

- la capacité d’inves�ssement des pouvoirs publics dans une série de secteurs-

clés, singulièrement celui des transports ; 

- la stabilité du cadre poli�que et financier européen ; 

- l’évolu�on des équilibres géopoli�ques interna�onaux 

Ces scénarios se nourrissent du contenu des micro-scénarios construits dans la 

logique par�cipa�ve évoquée en introduc�on, exposés en deuxième par�e du 

présent document. Une distancia�on a cependant été opérée entre micro-

scénarios et macro-scénarios dans le sens où les bases des macro-scénarios ont 

été principalement fondées sur les sous-systèmes résiden�els et mobilité, consi-

dérés comme les plus structurants par les par�cipants aux travaux. Ceci explique 

certaines redondances entre la première et la seconde par�e du document. L’op-

�on a donc été prise de ne pas construire, à ce stade, de scénarios territoriaux à 

par�r de portes d’entrées centrées exclusivement sur l’économique ou sur l’envi-

ronnement, ces deux composantes sont à considérer comme des variantes pos-

sibles au sein de chaque scénario.  

Par ailleurs, les scénarios n’intègrent pas - ou peu - une capacité de réponse pro-

posée par la société civile pour proposer, à par�r de comportements modifiés, 

des évolu�ons plus contrastées générant d’autres images possibles du dévelop-

pement territorial. Les scénarios proposés s’appuient essen�ellement sur des 

mécanismes de gouvernance pilotés par les logiques de marché et les autorités 

publiques.  

 

 

 

 

 

 

(1) Perspec�ves de popula�on 2007-2060 du Bureau du Plan. 

(2) Les défis dans le cadre de l’actualisa�on du SDER. Note de cadrage. CPDT, Janvier 2011.  
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Illustra�on: Pierre Kroll 
Scénario 1 
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Scénario 1 - Les invasives 

La Wallonie possède en son sein des villes de taille respectable, singulièrement 

les aggloméra�ons de Liège et de Charleroi, mais est également bordée de pôles 

urbains influents. Par leur taille et leur voca�on socio-économique, ces pôles mé-

tropolitains (Bruxelles, Lille et Luxembourg, ainsi que le triangle Hasselt-

Maastricht-Aachen) induisent dans les territoires adjacents un développement 

auréolaire socio-économique et résiden�el voire, dans certains cas, presque ex-

clusivement résiden�el. Par ailleurs, étant donné le caractère transfrontalier de 

près de 85% du territoire wallon si l’on considère une distance de 30 km entre 

chaque point du territoire wallon et une région voisine, l’influence poten�elle des 

pôles urbains secondaires ou plus éloignés (Valenciennes, Gand, Anvers, Cologne) 

est également importante.  

Dans une op�que métropolitaine, telle qu’elle est mise en lumière par certaines 

études européennes mais aussi par certains processus territoriaux, promus en 

France par exemple, le poids démographique, le leadership régional, les fonc�ons 

interna�onales et les structures s’y rapportant, les ac�vités ter�aires et l’a4rac�-

vité pour les inves�sseurs interna�onaux sont des fonc�ons prioritaires, s’accom-

pagnant souvent de logiques de croissance et de densifica�on urbaine. La Wallo-

nie de 2010 n’y échappe pas puisque le nombre de travailleurs qui « nave4ent » 

de la Wallonie vers les régions voisines a cru de près de 15% en 10 ans. Ce phéno-

mène est par�culièrement percep�ble dans quasi l’ensemble de la Province de 

Luxembourg et le sud-est de la Province de Liège, dont le caractère de plus en 

plus résiden�el s’explique par l’a4rac�vité professionnelle de la capitale grand-

ducale. A l’horizon 2020, une fois le RER opéra�onnel du côté wallon, l’intégra-

�on du Brabant wallon dans la dynamique métropolitaine bruxelloise sera très 

probablement renforcée.  

Si ce4e logique se poursuit, on assistera à une dynamique de croissance auréo-

laire des pôles métropolitains extérieurs à la Wallonie. Ceux-ci inves�raient, tels 

des plantes invasives, le territoire wallon pour alimenter leur croissance métro-

politaine. Ceci pose une ques�on de gouvernance transversale : comment gérer,  

Dans ce scénario, le développement territorial 

wallon serait structuré depuis les pôles métropo-

litains qui lui sont extérieurs dans une logique de 

densifica�on en couronnes. Dans ce cadre, la 

mobilité serait un des enjeux majeurs du déve-

loppement de la Wallonie. Les liaisons entre mé-

tropoles et pôles secondaires, la poten�alisa�on 

des pôles de connaissance et logis�ques, la quali-

té des réseaux de transport seraient les nou-

veaux atouts de la région qui deviendrait le 

« réservoir » des métropoles.  

De manière complémentaire, le développement 

rural pourrait s’organiser de façon ar�culée aux 

dynamiques métropolitaines tout en valorisant 

les poten�els locaux. Le tourisme rural, les ser-

vices rendus par la ruralité et un cadre de vie pré-

servé seraient vecteurs de ceAe évolu�on.  
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au niveau wallon, un espace dont les facteurs d’évolu�on sont extérieurs ? Les 

territoires situés à proximité de ces pôles connaitraient une forte urbanisa�on 

pouvant s’assimiler à une densifica�on excentrée autour de Lille, Bruxelles, 

Luxembourg et, de manière plus diffuse dans le nord de la Province de Liège où 

les fonc�ons métropolitaines sont davantage répar�es sur plusieurs pôles. Ce4e 

densifica�on pourrait s’accompagner d’une évolu�on des modes d’habiter vers 

des habitats plus compacts ou partagés. 

Le solde du territoire wallon pourrait connaître une voca�on différenciée. Le Sil-

lon Sambre et Meuse n’échapperait pas à l’influence des métropoles, dans une 

logique d’ar�cula�on polycentrique, voire de dépendance le long des axes de 

communica�on. On pourrait u�liser l’image de la « bande passante » entre Lille 

et Cologne, ce qui n’est pas sans conséquence sur la ges�on et les inves�sse-

ments nécessaires en ma�ère d’infrastructures de transport et sur la manière 

d’organiser les nœuds le long du réseau (un nœud tous les 60 km ?, structuré par 

les aéroports et les arrêts TGV ?). Les polarités wallonnes seraient ar�culées dans 

le système socio-économique du nord-ouest de l’Europe, ce qui s�mulerait la 

localisa�on de certains secteurs économiques sur le territoire mais induirait éga-

lement une hiérarchisa�on organisée à par�r des besoins et poten�alités des 

métropoles. Le posi�onnement des aéroports wallons cons�tue, en 2011, un 

atout non négligeable dans ce scénario. 

Les pôles logis�ques, fortement consommateurs d’espace, ainsi que les pôles à 

haute valeur ajoutée intellectuelle et de produc�on / transforma�on resteraient 

localisés en Wallonie dans une logique concurren�elle notamment vis-à-vis des 

projets développés au nord de Paris. L’adapta�on des normes et gabarits des 

voies navigables wallonnes deviendrait une nécessité. Les acteurs les mieux pré-

parés pourraient eux-mêmes piloter des alliances avec des partenaires étrangers. 

Mais d’autres structures comme les pôles universitaires ou les services aux per-

sonnes pourraient également s’inscrire dans des dynamiques interna�onales pi-

lotées de l’extérieur. C’est un scénario qui suit l’hypothèse d’une plus forte 

« coopé��on » où la Wallonie doit mobiliser fortement ses atouts, notamment 

territoriaux, pour parler d’égal à égal avec ses voisins. 

Le sud du sillon pourrait voir le développement de ses espaces ruraux renforcé 

selon une dynamique ar�culée avec les évolu�ons métropolitaines. Le solde des 

territoires wallons trouverait dans l’expansion métropolitaine un poten�el de 

développement de l’ac�vité touris�que et de loisirs, tels des « jardins » des 

grandes villes, mais aussi des centres de services à voca�on rurale également 

inscrits dans la métropolisa�on. Certaines exploita�ons agricoles de pe�te taille 

et à voca�on locale ainsi que l’agriculture maraichère seraient valorisées. Le 

cadre de vie rural deviendrait une valeur structurante, à la fois en contradic�on 

et ar�culée avec le mode de vie urbain, et de mul�ples projets de territoires ou 

territoires de projets de pe�te taille verraient le jour dans une dynamique de 

valorisa�on des poten�els endogènes. D’autres communes, plus dépendantes ou 

plus proches des dynamiques métropolitaines, seraient recherchées pour la capa-

cité du foncier à y accueillir le modèle dominant de la « 4-façades » et correspon-

draient plutôt à des « villages-dortoirs ». 

La mobilité resterait un enjeu majeur. La métropolisa�on peut générer des nou-

velles demandes d’infrastructures qui peuvent par exemple s’exprimer dans une 

meilleure liaison entre les métropoles et les pôles secondaires. Outre des lo-

giques de conges�on automobile, les inves�ssements à réaliser sur les réseaux de 

transports par rail, voie d’eau et modes collec�fs seraient importants. La perfor-

mance serait le maître-mot, y compris dans le cadre d’une liaison rapide sur les 

axes du triangle Bruxelles, Tournai et Liège qui cons�tuerait une opportunité 

structurante. Les coûts d’inves�ssements seraient cependant élevés et l’iden�fi-

ca�on des moyens d’y faire face probléma�que, dans une équa�on où la requali-

fica�on des friches industrielles devrait être prise en compte. 

Ce scénario peut rencontrer des objec�fs de mixité fonc�onnelle, par�culière-

ment dans le cœur des territoires métropolitains et dans les pôles d’appui que 

seraient les villes wallonnes. Cependant, la priorité mise sur les fonc�ons métro-

politaines majeures pourrait avoir pour conséquence de reléguer la rénova�on 

du parc résiden�el au second plan, au profit d’inves�ssements centrés sur les 

infrastructures de pres�ge, sur un transport à longue distance performant et le 

développement prioritaire des fonc�ons économiques tournées vers l’interna�o-
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nal (aéroport, gare TGV, grands équipements).  

Le scénario comporte un risque non négligeable de perte de maîtrise régionale 

du développement territorial, piloté à par�r de centres de décision extérieurs qui 

pourront choisir de reporter certains types de pressions sur le territoire voisin et 

non sur le leur. Par contre, ce scénario peut aussi perme4re le développement de 

partenariats transrégionaux et une mutualisa�on des moyens au service de cer-

tains objec�fs partagés de développement territorial. Dès lors, le rôle des dyna-

miques territoriales infrarégionales telles que la Communauté germanophone, la 

Wallonie picarde ou la Province du Luxembourg devrait être valorisé.  
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Illustra�on: Pierre Kroll 
Scénario 2 
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Les principaux développements de la Wallonie 

s’ar�culeraient le long des axes internes à la 

Wallonie de Bruxelles à Lille, de Bruxelles à Arlon 

et de Mons à Liège. Telles des plantes grim-

pantes sur une armature en forme d’arête, les 

conurba�ons se connecteraient pour progressi-

vement former un con�nuum urbain le long 

d’axes reliant deux pôles métropolitains.  

La performance en mobilité serait un enjeu pour 

ces axes, de même que des ou�ls d’aménage-

ment du territoire volontaristes capables d’admi-

nistrer leur développement de manière durable. 

La densité serait privilégiée et permeArait une 

montée en puissance de rénova�on urbaine et 

d’aménagement ac�f du territoire. Parallèle-

ment, les zones naturelles seraient largement 

préservées. 

Scénario 2 - Les grimpantes 

Au vu de certaines évolu�ons territoriales qu’a connues la Wallonie ces dernières 

décennies, le rôle structurant des axes de transports, principalement rou�ers ne 

peut être ignoré. C’est comme si certains axes avaient en quelque sorte 

« tuteuré » le développement wallon de Bruxelles vers Arlon et de Mons vers 

Liège. Plus récemment, l’axe Bruxelles-Tournai, rendu plus accessible par l’achè-

vement de l’A8 (E429) connait un phénomène similaire, au point que les phéno-

mènes de périurbanisa�on qui caractérisent certaines villes se manifestent es-

sen�ellement dans les communes situées le long de ces axes, telles des plantes 

grimpantes sur une armature en forme d’arête reliant deux pôles métropolitains. 

Ce pourraient être, dans la durée, des con�nuums urbains qui se connecteront 

un jour pour former des villes dorsales ou axiales.  

Dans ce scénario, le territoire s’urbanise le long des axes de communica�on les 

plus performants. Ce4e logique de densifica�on axiale pourrait surtout s’ar�culer 

avec une logique de mixité au niveau local. Une urbanisa�on linéaire peut susci-

ter une organisa�on du territoire plus structurée où les localisa�ons sont pensées 

dans une logique de succession de noyaux et de pôles supposés rencontrer des 

besoins similaires à intervalles réguliers. La concentra�on et le rapprochement 

entre types d’ac�vités à l’échelle régionale en seraient des conséquences lo-

giques quoique devant être organisées par des ou�ls d’aménagement du terri-

toire revus en ce sens et dis�ncts d’une spa�alisa�on trop monofonc�onnelle des 

types de territoires. Dit autrement, on sort d’une logique de concurrence fon-

cière entre communes pour les fonc�ons résiden�elles et entre territoires plus 

larges pour les implanta�ons économiques au profit d’une mixité mieux régulée 

et plus organisée. 

Des problèmes de conges�on, liés à la concentra�on des ac�vités, imposeraient 

d’importants inves�ssements des�nés à favoriser les reports et transferts mo-

daux. Ce type de structura�on appelle donc aussi la mise en place et l’entre�en 

d’infrastructures de transport, notamment collec�fs, performants sur l’ensemble 

de l’axe et donc une forme de concentra�on des moyens vers les territoires les  
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plus denses. Le développement axial permet le développement de transports en 

commun à haut niveau de service, notamment en termes de fréquence et d’ac-

cessibilité aux usagers faibles. La linéarité peut générer ici des économies 

d’échelle et s’appuyer sur des réseaux existants de qualité inégale, mais pensés, 

de longue date, dans une logique de connexion entre pôles. 

L’espace étant par ailleurs plus rare dans une logique de densité à proximité des 

axes performants, le modèle d’habitat serait plus compact, moins énergivore, 

davantage mul�fonc�onnel puisque des�né à accueillir plusieurs types de mé-

nages et rencontrer différents types de besoins. Des stratégies de rénova�on 

urbaine devraient accompagner ce4e logique de densifica�on. Les performances 

énergé�ques du parc résiden�el pourraient s’en trouver améliorées et ainsi par�-

ciper à la diminu�on des émissions de gaz à effet de serre. 

Ce scénario se révèle par�culièrement apte à traiter en profondeur et en qualité 

la probléma�que des friches, lesquelles se situent précisément pour une très 

grande par�e d’entre elles, à proximité des axes évoqués. Soulignons que la 

ques�on des moyens et des délais nécessaires à la requalifica�on des friches res-

terait posée, tout en facilitant l’ac�va�on de mécanismes partenariaux avec le 

secteur privé et les ins�tu�ons financières européennes, comme un fonds de 

développement dédicacé par exemple. 

Les conséquences au niveau des territoires ruraux sont plus délicates à apprécier. 

On peut penser qu’un éloignement plus marqué par rapport à l’axe principal 

cons�tuerait un handicap, notamment en termes d’accessibilité aux pôles de 

services. Cependant, l’accès aux ac�vités d’exploita�on des ressources naturelles 

ou aux ac�vités gourmandes en espace devrait être garan�. Des logiques de spé-

cialisa�on ou d’organisa�on autocentrée autour de pôles ruraux ne sont pas in-

compa�bles non plus. Le risque de dualisa�on territoriale n’est pas à écarter, 

tempéré par le poten�el de pénétra�on des axes en ques�on. Dans une visée 

plus générale de la Wallonie, ceux-ci organiseraient une distribu�on de la densité 

résiden�elle et des ac�vités économiques du Nord au Sud et d’Est en Ouest. Les 

territoires les plus vulnérables seraient poten�ellement situés au sud-est et au 

sud-ouest du Sillon Sambre-et-Meuse. La solidarité entre les zones productrices 

et de première et seconde transforma�ons d’une part, et les axes de développe-

ment urbain d’autre part, devrait être repensée dans une logique de restaura�on 

des équilibres naturels entre villes et campagnes, par contraste avec une situa-

�on dominante en 2011 où la valorisa�on du poten�el endogène est plus sou-

vent extérieure à la Wallonie. Le monde rural peut y gagner un dynamisme entre-

preneurial et une diversifica�on des ac�vités. 

Ce scénario est poten�ellement « économe » en consomma�on de surfaces. Il 

peut conduire à une large préserva�on des espaces naturels ou de qualité, pour 

autant que leur « mise en produc�on » reste dictée par des logiques extensives, 

que ce soit dans une logique alimentaire, énergé�que, ou de fourniture de ma-

�ères premières. Une intensifica�on de l’u�lisa�on du territoire et de ses res-

sources à des fins énergé�ques serait plus préjudiciable et n’est pas exclue non 

plus. 

En termes d’implanta�ons économiques, pour autant que les performances en 

ma�ère d’accessibilité et de mobilité soient assurées, la localisa�on suivrait des 

schémas connus en 2010. Certains pôles spécialisés, universitaires, ter�aires, 

logis�ques ou industriels verraient leur ancrage se confirmer. On pourrait assister 

à une meilleure intégra�on des acteurs dans une logique de réseaux performants 

de mobilité. A �tre d’exemple, la mobilité des étudiants entre implanta�ons aca-

démiques cons�tuerait un facteur de rapprochement et d’intégra�on des dites 

académies dans un pôle wallon reconnu interna�onalement. La déterritorialisa-

�on des stratégies économiques, telle qu’ini�ée par le plan Marshall et ses suc-

cesseurs, se confirmerait dans ce scénario. 

Ce type de scénario plaide pour un SDER, et plus largement, un cadre en ma�ère 

d’aménagement du territoire volontariste, de manière à aiguiller la croissance 

démographique sur les axes susmen�onnés et à encourager une plus grande mo-

bilité résiden�elle vers les pôles urbains et une maîtrise plus forte du foncier. Les 

réseaux de transports, les friches, la rénova�on urbaine seraient des postes fi-

nanciers de grande ampleur, appelant des solu�ons de financement qui ne soient 

pas exclusivement publiques et qui mobilisent par conséquent le marché.  
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Illustra�on: Pierre Kroll 
Scénario 3 
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Les villes et pôles actuels cons�tueraient, dans ce 

scénario, la base d’une organisa�on territoriale 

davantage maîtrisée. Les ou�ls de rénova�on 

rurale et urbaine deviendraient les leviers de ce 

développement. Dans l’op�que de rendre aux 

milieux urbains et cœurs de villages un cadre de 

vie de qualité, durable et appropriable par les 

habitants. La mixité fonc�onnelle et la métrique 

piétonne seraient les principes-clés de l’aména-

gement. Un retour aux centres des villes et des 

villages s’accompagnerait d’une inversion de 

l’étalement urbain. La localisa�on des ac�vités 

économiques serait régulée en fonc�on de cri-

tères d’accessibilité et de mobilité.  

Scénario 3 - Les massifs 

Accueillir 600.000 habitants à l’horizon 2040 tout en limitant l’étalement urbain, 

c’est possible. C’est du moins le postulat de ce scénario volontariste qui voit dans 

le �ssu bâ� actuel un poten�el d’adapta�on certain perme4ant de renforcer la 

densité des villes et des villages tout en augmentant leurs performances énergé-

�ques et les connexions à organiser entre eux.  

En milieu urbain, c’est à par�r d’une poli�que de la ville recentrée sur les fonc-

�ons de commerce, de loisirs et de services, avec par conséquent l’apport de 

fonc�ons résiden�elles dans une logique de mixité fonc�onnelle, que les défis de 

la croissance démographique et du renchérissement des coûts de l’énergie se-

raient abordés. Les principes-clés d’aménagement viseraient la densifica�on, la 

mixité fonc�onnelle et la restaura�on de l’a4rac�vité économique, sociale et 

environnementale des milieux urbains et des cœurs de village. Les poli�ques de 

rénova�on urbaine et rurale me4raient autant l’accent sur la quan�té et la per-

formance que sur la qualité du bâ�, la restaura�on d’un cadre de vie de qualité et 

son appropria�on par les citoyens. Les moyens nécessaires à ces poli�ques de 

rénova�on seraient importants, dans une double logique de rencontre de critères 

de salubrité plus élevés, et de meilleure performance énergé�que, qui per-

me4rait par ailleurs de dégager des retours sur inves�ssements à par�r des éco-

nomies réalisées.  

La mixité fonc�onnelle et la logique des courtes distances (métrique piétonne) 

étant favorisées et la segmenta�on des fonc�ons pénalisée, certaines ac�vités 

économiques et servicielles (ter�aire public, ter�aire privé) autrefois localisées 

en périphérie seraient ramenées en ville. Les friches urbaines et certains quar-

�ers de gare seraient rapidement requalifiés, à des fins économiques et résiden-

�elles, pour leur surcroît d’a4rac�vité. Ceci en partenariat avec des acteurs de la 

construc�on rendus sensibles à l’importance stratégique du marché de la rénova-

�on. A Liège, à Charleroi ou à La Louvière, ce pourrait être des quar�ers en�ers 

qui, à l’instar des docks de Hambourg ou de Saint-Nazaire, seraient requalifiés 

dans une logique de rencontre de certains principes de durabilité et de mixité, en  
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évitant soigneusement l’écueil de voir se développer des stratégies concurrentes 

entre communes ou villes voisines. Pour les pôles urbains, il serait nécessaire de 

voir émerger des réflexions à l’échelle de l’aggloméra�on, à l’échelle des bassins 

pour les pôles ruraux. 

Dans les espaces ruraux, précisément, l’étalement se verrait freiné voire, locale-

ment, figé pour les zones les plus éloignées. En fonc�on des seuils de popula�on 

a4eints par certaines en�tés, une mixité fonc�onnelle pourrait être réorganisée 

pour contrer des logiques de villages dortoirs. Des efforts seraient également 

réalisés dans le sens d’un main�en et d’un développement de l’ac�vité écono-

mique autour des villages, en reconnectant notamment la produc�on primaire et 

la première transforma�on aux lieux de consomma�on proches. L’agriculture 

périurbaine voire même urbaine – à travers la restaura�on des potagers urbains 

–, les circuits courts, les logiques de proximité retrouveraient du sens. Des phéno-

mènes ponctuels d’exode rural pourraient cependant resurgir dans les territoires 

les moins accessibles du fait d’une mobilité plus chère. La relocalisa�on des ser-

vices en ville rendrait aléatoire et couteux l’éloignement des centres.  

La localisa�on des ac�vités économiques serait régulée en fonc�on de critères 

ABC. Les ac�vités à forte intensité en ressources humaines seraient privilégiées 

dans les centres urbains ou correctement connectées aux transports publics et 

aux quar�ers d’habitat tandis que les ac�vités à forte empreinte foncière s’orien-

teraient vers la périphérie en fonc�on de critères d’accessibilité adaptés, par 

exemple aux biens pondéreux. Des systèmes de reports modaux corrigeant les 

ruptures de charges pourraient être ac�vés, tant pour les personnes que pour les 

marchandises. Globalement, par une localisa�on plus intelligente et plus structu-

rée des ac�vités économiques, le volume total des besoins en déplacements di-

minuerait, perme4ant d’amor�r par�ellement le choc énergé�que et de décon-

ges�onner les réseaux. Pour certains types d’ac�vités, les nouvelles technologies 

perme4raient de découpler certains comportements des déplacements qu’ils 

induisent et de réduire également les besoins en déplacements. Une plus forte 

pénétra�on, en Wallonie, d’ac�vités ter�aires et à haute valeur ajoutée, trouve-

rait dans ce type d’aménagement un terrain favorable pour autant que les infras-

tructures et réseaux pouvant appuyer ces ac�vités s’adaptent à la demande. 

Pour orienter un maximum des déplacements trop longs pour être réalisés en�è-

rement à pied ou à vélo, il serait nécessaire d’augmenter fortement les cadences 

et donc la capacité des infrastructures de transport public. Cela passerait par le 

dédoublement des voies de chemin de fer sur certaines lignes, le passage au 

BHNS (Bus à Haut Niveau de Service) voire au tram sur les lignes les plus chargées 

du réseau de transport public urbain. Pour éviter que certaines sous-régions de 

Wallonie restent malgré tout dans une quasi-totale dépendance à la voiture pour 

les longs trajets, une réouverture de certains tronçons de lignes de chemin de fer 

désaffectées et l’ajout de chainons ferroviaires manquants seraient aussi néces-

saires. Ils devraient perme4re aux habitants de pe�tes polarités urbaines situées 

actuellement à l’écart du réseau de la SNCB (comme Chimay, Florennes, Hannut, 

Jodoigne, Bastogne, Malmedy, Saint-Vith…) d’être connectées directement aux 

grandes villes proches situées dans le territoire wallon ou en dehors.  

Ce4e évolu�on impliquerait l’ac�va�on de mécanismes de régula�on du terri-

toire (SDER, CWATUPE) très cadrants : d’une part, des normes plus exigeantes – 

au plan collec�f – en ma�ère de densité, de performance énergé�que, de locali-

sa�on des zones d’habitat et de commerce en fonc�on de leur accessibilité en 

transports en commun ; deuxièmement une réforme en profondeur des plans de 

secteur perme4ant de favoriser une meilleure mixité des fonc�ons ; troisième-

ment, une fiscalité défavorable à la réten�on foncière et discriminante en fonc-

�on de critères de performance et de localisa�on.  

Pour financer les efforts publics nécessaires à la mise en place de ce scénario, 

notamment un renforcement de qualité et de l’offre en transports collec�fs, les 

« mauvais choix », à savoir ceux qui induisent une pression environnementale 

plus importante, seraient taxés davantage, que ce soit au niveau du logement ou 

de la localisa�on des commerces ou des entreprises. A �tre d’exemple, un centre 

commercial installé en périphérie serait davantage taxé afin de soutenir le com-

merce en centre-ville.  

Dans l’ensemble, ces mécanismes décourageraient un modèle d’habitat trop con-
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sommateur d’espace et d’énergie, favorisant de facto les structures mitoyennes 

et la recherche de proximité des centres villes et, a minima, d’une offre en ser-

vices de proximité et en transports publics cadencée. Ceci dynamiserait égale-

ment la mobilité résiden�elle. Le renchérissement des prix de l’énergie et une 

mobilité moins accessible sont des leviers d’accentua�on de ce scénario. 

Ce scénario est radical par son implica�on sociétale : renoncia�on à certains 

modes de vie, changements d’habitudes profonds, concession des désidérata 

individuels à l’intérêt collec�f, limita�ons aux logiques de localisa�on et aux stra-

tégies économiques des entreprises. Ce n’est pas une garan�e de succès a priori 

et impose une constance dans l’ac�on publique sur plusieurs décennies. 
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Illustra�on: Pierre Kroll 
Scénario 4 
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Dans ce scénario, la Wallonie opte pour l’implan-

ta�on de nouveaux pôles urbains stratégique-

ment localisés, à l’image de l’opéra�on menée il 

y a 40 ans avec Louvain-la-Neuve. Ces « villes 

nouvelles » ou élargies par�ciperaient à l’amor-

�ssement de la croissance démographique et se-

raient porteuses de projets structurants pour 

leurs sous-régions. Des solu�ons innovantes en 

termes d’accessibilité, de performance énergé-

�que, de densité, de cohésion sociale, d’habitat 

et de mixité seraient recherchées. Des disposi�fs 

de sou�en aux ini�a�ves intergénéra�onnelles y 

seraient par exemple engagés. Ces nouveaux 

pôles par�ciperaient au dynamisme global de la 

région, soutenus par un Schéma de Développe-

ment de l’Espace Régional structurant et cohésif. 

Scénario 4 - Les greffons 

La Wallonie décide, dans ce scénario, d’apporter une réponse innovante et rela�-

vement radicale aux défis posés par l’évolu�on démographique, la mobilité con-

ges�onnée et le renchérissement des contraintes énergé�ques en développant 

des nouveaux pôles urbains. Le pari réalisé il y a 40 ans avec la créa�on de Lou-

vain-la-Neuve est réitéré et mis à jour en fonc�on des nouveaux enjeux et en 

visant une taille plus importante. Des�nées à accueillir de 25.000 à 50.000 mé-

nages à un horizon de cinquante ans, ces villes devront s’inscrire dans une lo-

gique de complémentarité avec les pôles existants et, surtout, avec les structures 

de flux telles qu’on peut les an�ciper dans certaines par�es de la région.  

Sans présumer de leur nombre ou de leur localisa�on, ces nouveaux pôles ur-

bains perme4raient d’appuyer les axes de développement économique de la 

Wallonie. Chacun devrait être porteur d’un projet ou d’une spécialisa�on structu-

rante pour sa sous-région ou son bassin. A �tre d’exemple, on pourrait citer la 

localisa�on d’un pôle d’enseignement supérieur et de recherche au nord de la 

province du Luxembourg ou au sud de la province de Namur ; le développement 

d’un pôle de services aux personnes et aux entreprises dans le sud de la province 

du Luxembourg ; l’un ou l’autre projet économique et résiden�el structurant à 

proximité du RER dans l’ouest du Brabant wallon ou le nord du Hainaut. D’autres 

hypothèses innovantes sont possibles pour d’autres territoires en fonc�on des 

situa�ons par�culières. Elles pourraient englober certains noyaux existants ou au 

contraire être développées en zone rurale. Leur localisa�on serait retenue en 

fonc�on de critères d’accessibilité par rapport aux autres pôles et pourraient 

conduire à la créa�on de nouvelles gares. 

Ces villes seraient pensées dans une logique de densité très poussée pour favori-

ser à la fois la performance énergé�que et diminuer les déplacements. Pensées 

de manière compacte, elles seraient piétonnes et adaptées aux modes doux, faci-

lement accessibles par des transports en commun très performants. Les nou-

velles technologies et des espaces de travail partagés accessibles aux entreprises 

de services et aux laboratoires de recherche perme4raient une réduc�on des flux  
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domicile-travail et une concentra�on fonc�onnelle des ac�vités à haute valeur 

ajoutée. Alimentées par des réseaux de chaleur et tendant vers une autonomie 

énergé�que voire un objec�f d’énergie posi�ve, ces villes pourraient également 

être semi-suffisantes en termes d’approvisionnement alimentaire, par la restau-

ra�on de logiques de maraîchage et d’agriculture périurbaine. La mixité sociale et 

intergénéra�onnelle y serait un objec�f recherché et favorisé par des disposi�fs 

de logement conven�onné et de sou�en aux ini�a�ves intergénéra�onnelles. Ces 

villes apporteraient des réponses innovantes aux enjeux posés par une société 

vieillissante. Elles deviendraient également le lieu de prédilec�on d’expériences 

pilotes de l’ac�vité économique marchande. On y trouverait des solu�ons origi-

nales, des micro-parcs d’ac�vité économique urbains portés par des principes 

d’accessibilité, de mixité raisonnée. Au sein de chaque quar�er de ces villes, une 

ar�cula�on fine à l’échelle de la métrique piétonne serait assurée entre les loge-

ments et les services de proximité tandis que les fonc�ons rayonnant sur l’en-

semble de leur aire urbaine seraient concentrées dans la par�e centrale (écoles 

secondaires ou supérieures, commerces d’équipement de la personne, services 

publics, gare, hôpital…) 

De manière générale, ce scénario appellerait une grande créa�vité urbanis�que 

et architecturale tout en mobilisant les nouvelles technologies. On assisterait à 

un renouvellement des modes d’habiter perme4ant de ques�onner le modèle 

dominant de la résidence individuelle monofamiliale et, plus largement de dyna-

miser la mobilité résiden�elle, grâce à des solu�ons originales au niveau du fon-

cier. Le tout pourrait être encadré et dynamisé par des concours transdiscipli-

naires qui perme4raient la rencontre de critères exigeants examinés par des ju-

rys d’experts indépendants chargés de sélec�onner les meilleurs dossiers. Un tel 

pari nécessiterait également un sou�en des secteurs bancaire et de la construc-

�on et par�ciperait à la dynamisa�on de l’emploi local. 

Le solde du territoire wallon pourrait, dans ce4e hypothèse, connaître une dimi-

nu�on de certaines pressions, notamment foncières et en termes d’urbanisa�on 

et d’ar�ficialisa�on des sols. Les zones inscrites aux plans de secteur pourraient 

suffire, même dans les communes soumises à une forte pression foncière, à 

amor�r la croissance démographique résiduaire. Dans les communes où elles 

sont en surnombre, des zones d’habitat pourraient même être re�rées du plan 

de secteur. Un tel scénario pourrait par ailleurs contribuer à mieux préserver cer-

tains espaces soumis à une pression par�culière et mo�ver des logiques inno-

vantes en ma�ère de préserva�on, ges�on et valorisa�on des espaces naturels. 

De nouvelles polarités secondaires, induites par les villes nouvelles, sont à an�ci-

per dans les vingt à trente années qui ne seraient pas sans conséquence quant à 

l’implanta�on de nouvelles infrastructures. De la même manière, ces nouveaux 

pôles deviendraient plus a4rac�fs que certaines villes existantes pour une par�e 

de la popula�on. 

A court terme, sauf changement radical de stratégie en ma�ère de mobilité et 

d’infrastructures, des phénomènes de satura�on devront être résolus et ajouter 

des villes dans le paysage n’y changerait quasi rien. A moyen terme, une nouvelle 

distribu�on des flux devrait être an�cipée de manière à maximiser le poten�el 

structurant des nouveaux pôles et, plus généralement, des quar�ers de gare. Par 

ailleurs, en dehors des villes nouvelles, l’op�malisa�on de la localisa�on des ac�-

vités économiques, l’accéléra�on de la requalifica�on des friches urbaines et la 

nécessité de densifier et de renforcer la performance énergé�que et la salubrité 

du bâ� existant resteraient des ques�ons aiguës que les réponses innovantes 

développées dans les villes nouvelles pourraient cependant influencer...  

Le SDER, dans ce scénario, devrait d’une part se montrer précis et structurant 

quant aux critères de localisa�on (polarité, accessibilité, disponibilité du foncier, 

flux…) et de développement des villes nouvelles, en établissant notamment des 

paramètres de performance territoriale (densité, mixité, performance énergé-

�que, accessibilité aux modes doux, maîtrise du foncier). Il devrait d’autre part, 

en combinaison avec le CWATUPE, appuyer une stratégie d’ensemble en cohé-

sion avec le reste du territoire. Une véritable poli�que foncière devrait être mise 

en place. Concré�ser l’utopie des villes nouvelles induit une période de transi�on 

où deux logiques vont coexister. Période qui promet d’être poli�quement très 

sensible, tant en termes d’affecta�on des ressources (territoriales, humaines, 

financières), qu’en termes de ges�on des opposi�ons et des contradic�ons. Le 
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scénario implique un fort remaniement des priorités territoriales et donc une 

Wallonie en capacité de porter son projet de renouveau urbain avec force et 

constance sur plusieurs décennies. Le NIMBY cons�tue un frein important au 

développement de ce scénario. Une a4en�on par�culière devra être apportée à 

la sensibilisa�on et à la par�cipa�on des habitants résidant à proximité de ces 

projets de ville nouvelle. 
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Illustra�on: Pierre Kroll 
Scénario 5 
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Des implanta�ons territoriales désordonnées, 

suivant des intérêts individuels apparaîtraient de 

manière incontrôlée sur le territoire wallon. La 

dispersion des fonc�ons et le zonage seraient des 

conséquences logiques et ce scénario territorial 

aurait pour effet non négligeable une augmenta-

�on des besoins en énergie et en ressources. La 

fonc�on produc�ve des espaces ruraux s’en trou-

verait poten�ellement renforcée dans des lo-

giques d’intensifica�on des usages du sol. Les 

villes et les villages con�nueraient à s’étendre 

laissant peu de place à la densité et le modèle 

d’habitat dominant ne serait pas remis en ques-

�on. 

Scénario 5 - Les bambous 

Dans un jardin, planter un bambou sans penser à limiter son extension dans le 

plan de départ signifie accepter le risque de voir surgir à plusieurs endroits 

ina4endus une nouvelle pousse du rhizome, parfois à plusieurs dizaines de 

mètres du lieu de planta�on ini�al. Ici, la figure est u�lisée pour évoquer un terri-

toire ou une fonc�on pouvant surgir n’importe où, par�culièrement dans des 

espaces qui connaissent une logique autre. 

Ce4e métaphore peut nourrir un scénario qui verrait la Wallonie connaître un 

développement territorial structuré non pas par des principes d’aménagement 

durable mais davantage dans une logique de rencontre des a4entes, poten�elle-

ment peu intégrées ou incohérentes, des acteurs en présence (citoyens, com-

munes, entreprises) et de leur capacité à faire valoir leurs intérêts individuels ou 

sectoriels. Les choix résiden�els ou économiques locaux seraient prioritaires par 

rapport à la prise en compte de l’intérêt collec�f supralocal et régional. 

Ce scénario ne s’inscrit ni dans une logique de densifica�on, ni dans une logique 

de mixité. La somme des intérêts individuels est généralement consommatrice 

d’espace et de paysages et génère une forte sépara�on des fonc�ons et une ur-

banisa�on résiden�elle dispersée. En milieu urbain, comme en milieu rural, le 

développement résiden�el serait structuré par l’ac�va�on des zones d’aménage-

ment communal concerté (les ZACC), sans doute saturées au nord du Sillon 

Sambre et Meuse à l’horizon 2025, et nécessiterait des révisions locales des plans 

de secteur par la suite. Au sud du Sillon, les villes et villages con�nueraient à 

s’étendre dans une logique tentaculaire laissant également peu de place à la den-

sité. Le modèle d’habiter dominant depuis plusieurs décennies ne serait pas spé-

cialement remis en ques�on : propriété individuelle, maison quatre-façades, jar-

din de 10 ares priva�fs. Dans les territoires de Wallonie déjà fortement urbanisés, 

le mitage se renforcerait et s’étendrait au-delà du Brabant wallon et des pre-

mières et secondes couronnes des grandes villes wallonnes. On assisterait donc à 

un recul plus marqué des terrains non urbanisés, principalement agricoles. Le 

léger ralen�ssement de ce phénomène d’ar�ficialisa�on des sols entre 2000 et  
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2010 n’aura été que passager. 

Quant aux ac�vités économiques, elles s’implanteraient en fonc�on des de-

mandes, par priorité en terres vierges déconnectées des quar�ers d’habitat et 

facilement accessibles en voiture, plus rarement, en milieux urbains sur quelques 

friches requalifiées de grandes dimensions. Les processus d’assainissement et de 

réhabilita�on de sites désaffectés seraient plus lents que le rythme de créa�on 

de nouvelles friches. Par ailleurs, la concurrence infrarégionale restant forte pour 

aarer, sans discrimina�on, les ac�vités économiques, on ne verrait pas émerger 

de logiques d’intégra�on territoriale centrées sur certains secteurs. La recherche 

de synergies entre ac�vités sur une même zone d’ac�vité serait par contre un 

mode de ges�on devenu courant. Les spécialisa�ons territoriales observées en 

2010, comme par exemple la proximité entre pôles universitaires et ac�vités à 

haute valeur ajoutée se seraient poursuivies et amplifiées. Le rapprochement 

physique entre acteurs dans des logiques d’écologie industrielle pourrait émerger 

comme critère de structura�on spontanée des implanta�ons économiques. 

Un développement territorial structuré par l’intérêt individuel aurait pour consé-

quence, en termes de mobilité, une amplifica�on des phénomènes de conges�on 

d’une part ; une augmenta�on des coûts liés à la poli�que des transports en com-

mun d’autre part. La conges�on d’une grande par�e des réseaux rou�ers et auto-

rou�ers urbains et périurbains serait la résultante d’une plus grande dispersion 

des acteurs et de fonc�ons sur le territoire, générant une forte augmenta�on des 

distances parcourues. Les coûts seraient très difficilement supportés par les opé-

rateurs de transports publics devant couvrir davantage de lieux sans pouvoir va-

loriser des lieux où la densité serait plus importante. Vu le vieillissement de la 

popula�on, l’isolement des popula�ons rurales dispersées générerait pourtant 

une forte demande face à laquelle les pouvoirs publics seraient bien démunis. Les 

coûts d’inves�ssements sur les réseaux d’infrastructures, que ce soit en termes 

de construc�on ou d’entre�en, deviendraient eux aussi, à terme, insupportables 

par la collec�vité et difficilement transférables à des opérateurs privés, sinon 

dans les lieux où les performances sont les meilleures. Un tel scénario ne contri-

buerait par ailleurs pas à dynamiser la mobilité résiden�elle des citoyens et tra-

vailleurs wallons. 

Dans les zones rurales, pour répondre aux besoins urbains exprimés par les néo-

ruraux, on assisterait à une extension des villages tantôt cantonnés à une fonc-

�on résiden�elle, tantôt transformés en un regroupement de zones monofonc-

�onnelles de faible densité. Ce scénario territorial aurait pour effet non négli-

geable une augmenta�on des besoins en énergie et en ressources : augmenta-

�on des déplacements, dispersion de l’habitat, augmenta�on des zones à couvrir 

par les services publics. La fonc�on produc�ve des espaces ruraux s’en trouverait 

poten�ellement renforcée dans des logiques d’intensifica�on des usages du sol, 

essen�ellement dans un objec�f de produc�on de ressources agro-énergé�ques, 

mais aussi de ma�ères premières pour alimenter un secteur de la construc�on 

fortement demandeur, et de ressources alimentaires. D’une part, ces logiques 

d'intensifica�on des usages du sol rencontreraient une opposi�on fréquente et 

structurée portée par le réflexe NIMBY. Et d’autre part, l'espace résiden�el grigno-

terait l'espace « produc�f ». La conjonc�on de ces deux facteurs ferait disparaître 

les plus pe�tes exploita�ons agricoles ou fores�ères au profit de structures ins-

crites dans une logique industrielle plus intensive. 

En milieu urbain, eu égard à une mobilité résiden�elle restant faible et à une 

a4rac�vité maintenue des territoires périurbains, les incitants à la rénova�on 

urbaine, à la requalifica�on des friches, à des modes d’habiter plus compacts ne 

seraient pas nombreux et essen�ellement portés par les pouvoirs publics. Ceux-ci 

pourraient devoir faire face à des phénomènes de ghe4oïsa�on dans des villes 

laissées aux ménages les moins nan�s. 
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�������� Forte augmenta�on 

� Augmenta�on 

�� Forte diminu�on 

� Diminu�on 

� Concentra�on 

� Dispersion 

�� Status quo 

€€€€€ Ampleur des coûts 

induits 

  Macro-scénario 1 Macro-scénario 2 Macro-scénario 3 Macro-scénario 4 Macro-scénario 5 

  Invasives Grimpantes Massifs Greffons Bambou 

Coût de l’énergie � � � � � 

Evolu�ons démographiques �� �� �� �� �� 

Densité urbaine �� � �� � �� 

Organisa�on du système ur-

bain 

� � � � � 

Densité rurales � � �� �� � 

Organisa�on du système rural � � � �� � 

Modèle d’habiter Mixte Plus mitoyen, 

plus compact 

Plus mitoyen, plus 

compact 

Compact et innovant Isolé, individuel 

Etalement urbain � �� �� �� �� 

Conges�on et satura�on des 

réseaux de transport 

� � � � ( ?) �� 

# km parcourus / personne � � �� �(�) �� 

Développement des réseaux €€ €€€ €€€ €€€€ €€€€ 

Reports modaux non voiture �� � � �� �� 

Mobilité résiden�elle �� � � �� � 

Mixité logement / autres ac�-

vités compa�bles 

�� � �� �� �� 

Localisa�on AHVA � � � � � 

Localisa�on AEI � � � � � 

Localisa�on commerces � �� � � � 

Localisa�on services aux per-

sonnes 

� � � � �� 

Requalifica�on  des friches � � �� �� �� 

Rénova�on / recyclage du 

territoire 

�� � �� �� � 

Emissions de CO2 � � � � �� 

Dépendance énergé�que � � � � �� 

Cohésion sociale induite par le 

scénario 

� ( ?) � ( ?) �� � � 

Tableau de croisement entre scénarios et indicateurs territoriaux 
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Variantes possibles 

Micro-scénarios « Economie » et « Environnement »  
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Sous-système économique 

Micro-scénario E1 – Monopo-Wa-ly  (scénario tendanciel)  

Le modèle économique wallon resterait, dans une hypothèse tendancielle, forte-

ment lié aux impulsions données par le contexte européen. Si le scénario de re-

prise de croissance se confirmait et que la Wallonie restait éligible au sou�en 

assuré par la poli�que européenne de cohésion, il est fort probable que la Région 

poursuive son objec�f de redéveloppement économique à par�r de certains sec-

teurs prioritaires et dans une logique transversale de meilleure performance en-

vironnementale de ses ac�vités. Les signaux européens et wallons convergent 

dans ce sens. En termes de sou�en à ces ac�vités, l’achèvement du marché inté-

rieur d’une part, la régionalisa�on de nouvelles compétences-clés d’autre part 

(emploi, fiscalité) donneraient à la Wallonie l’ensemble des ou�ls nécessaires à 

son redressement économique. Le cadre rela�f à l’aménagement du territoire 

devrait appuyer la dynamique économique à l’œuvre. 

Ce4e évolu�on tendancielle renforcerait une logique d’exurbanisa�on et de re-

cherche d’efficience en termes de localisa�on des ac�vités économiques, com-

merciales et de loisirs. L’accessibilité par la voiture ou des transports en commun 

performants seraient privilégiés. On assisterait également à des déconcentra�ons 

spécialisées, à l’émergence de zonings ou de pôles territoriaux dédicacés. Le Bra-

bant wallon, ainsi que quelques zones dédicacées (Mons, Liège), con�nueraient à 

concentrer des ac�vités à haute valeur ajoutée et centrées sur la connaissance et 

les technologies de l’informa�on et de la communica�on. Certains clusters se-

raient plus ancrés territorialement : la filière bois à Marche, l’imprimerie à Tour-

nai, l’informa�que et la communica�on à Mons, l’aérospa�al à Liège et Charleroi.  

Une forte concurrence entre les villes moyennes européennes en termes 

d’a4rac�vité et de compé��vité (améliora�on de la mobilité collec�ve, dévelop-

pement de centres de congrès et d’infrastructures d’accueil et de loisirs) impacte-

rait  naturellement la Wallonie. Dans certains lieux – proximité des gares, pre-

mière couronne périphérique, la concurrence s’intensifierait entre ac�vités éco-

nomiques classiques, ac�vités commerciales, fonc�ons résiden�elles. L’arbitrage 

régional serait souvent nécessaire et délicat, avec des risques accrus de saupou-

drage. La croissance du commerce électronique ne viendrait que tempérer la 

recherche d’une meilleure accessibilité physique des implanta�ons commer-

ciales.  

Ceci d’autant plus que la voca�on logis�que de la Wallonie serait confortée par 

un certain nombre d’atouts objec�fs et par la connexion physique au canal Seine-

Nord et au TGV rhénan. La priorité resterait la mise à disposi�on de terrains et à 

des réponses aptes à assurer des besoins fonciers perçus comme en augmenta-

�on, en recherchant, quand c’est possible, une meilleure densité d’emplois et 

d’ac�vités à l’hectare. La pression sur les réseaux de transports s’accroitrait con-

séquemment. 

Dans le secteur de la logis�que, comme dans d’autres domaines, les logiques à 

l’œuvre �endraient davantage du déménagement permanent (« Monopoly ») 

que de la durabilité. L’émergence de nouveaux types de friches en milieu urbain 

ou périphérique (friches commerciales) ne serait pas compensée par la réhabilita-

�on des anciennes friches, qui resteraient décidément trop lentes et fort coû-

teuses. La relocalisa�on d’ac�vités économiques en milieu urbain n’est pas con-

curren�elle et donc peu a4rac�ve dans ces logiques. Les ac�vités économiques 

résiden�elles se polariseraient en fonc�on de logiques de densité, mais aussi de 

manière diffuse sur le territoire pour des ques�ons d’accessibilité. 

Le scénario tendanciel verrait la pression sur les surfaces agricoles se maintenir et 

une évolu�on vers des spécula�ons à meilleur rendement dans les zones où l’éle-

vage est confronté à des handicaps structurels. Les filières énergé�ques font par-

�e de ces spécula�ons. L’agriculture wallonne s’intensifierait, la sylviculture se 

développerait au service de secteurs de première transforma�on qui pourraient, 

eux aussi, être aarés par le foncier wallon. Le secteur de l’extrac�on con�nuerait 

à trouver en Wallonie un sous-sol en capacité de répondre aux besoins du mar-

ché. 
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Sous-système économique 

Micro-scénario E2 – Une croissance verte aux en-

jeux contrastés 

Un recentrage nécessaire des instruments de sou�en au développement écono-

mique wallon, notamment induit par un transfert d’une grande part des moyens 

de la poli�que de cohésion vers l’Europe de l’Est et du Sud obligerait la Wallonie 

à faire des choix sectoriels plus radicaux. D’autres impulsions données par l’Eu-

rope, de même qu’une certaine récep�vité régionale facilitée par les impacts du 

Plan Marshall 2.Vert, orienteraient ces choix sur un objec�f transversal de crois-

sance verte et de développement de logiques d’ac�vités économiques à haute 

performance environnementale (en ce compris leur performance énergé�que). 

Les aides à l’expansion économique et la fiscalité wallonne, désormais pleine et 

en�ère, seraient condi�onnées au caractère environnementalement performant 

des entreprises et secteurs aidés. Différents instruments de financement euro-

péens seraient également orientés en ce sens. Le sou�en à « l’entrepreneuriat 

vert » serait facilité par un cadre légal plus souple, qui autoriserait notamment 

les projets expérimentaux à par�r des ressources naturelles, lesquels doivent 

s’opérer dans les campagnes et les forêts. Dans une vision produc�viste très 

poussée, seuls certains espaces naturels de haute valeur biologique seraient pré-

servés. Dans une vision de développement plus durable, la cohabita�on entre des 

objec�fs de préserva�on de la nature et des objec�fs de produc�on doit être 

repensée et les op�ons monofonc�onnelles revues. 

La plupart des secteurs porteurs wallons joueraient le jeu et s’essaieraient à des 

logiques d’écologie industrielle et d’intégra�on économique ver�cale ou horizon-

tale. Dans le domaine de la logis�que, notamment, on parviendrait à capter et à 

développer une série d’ac�vités induites qui perme4raient de quadrupler le 

nombre d’emplois à l’hectare. Le choix de connecter, par la Wallonie, le Rhin à la 

Meuse et la Seine à l’Escaut se révélerait payant. Une stratégie similaire, mais 

peut-être trop tardive, serait envisagée pour le transport de marchandises par 

rail. Les secteurs de la collecte des déchets et surtout du recyclage industriel se-

raient par�culièrement adaptés au �ssu infrastructurel wallon. La Wallonie de-

vient l’unité de recyclage de l’Europe et est reconnue pour son savoir-faire en ce 

domaine. Elle transforme notamment certaines friches industrielles majeures en 

lieux de stockage et de retraitement des déchets dangereux, cons�tuant par ail-

leurs autant de puits de ressources rares à extraire et à recycler. Ici aussi, l’ac�vi-

té développée impose une ges�on prudente des risques et des mesures de com-

par�mentage sévères. 

Dans ce4e logique, la disponibilité du foncier wallon, de même que la présence 

de ressources naturelles importantes (ressources fores�ères, ressources miné-

rales, eau, sols) seraient des atouts valorisés dans une logique d’intégra�on éco-

nomie - environnement. Les effets induits de ce4e disponibilité seraient poten-

�ellement intéressants dans le domaine de l’aménagement du territoire : à côté 

d’une logique de localisa�on et de métropolisa�on de certaines ac�vités résiden-

�elles, se développeraient des besoins en foncier et en ressources naturelles 

pour les autres secteurs. Les friches urbaines pourraient être rapidement requali-

fiées pour être consacrées aux fonc�ons résiden�elles et ter�aires en cœurs de 

villes, les friches périurbaines seraient consacrées à la fonc�on produc�ve et au 

stockage et retraitement en périphérie. Certaines zones, comme le Brabant wal-

lon et les pôles universitaires, resteraient des pôles majeurs d’ac�vité à haute 

valeur ajoutée intellectuelle.  

Une croissance verte devrait faire face, autant que d’autres hypothèses d’évolu-

�on, à la nécessité de corriger une certaine concurrence entre usages du sol, no-

tamment l’organisa�on des fonc�ons produc�ves centrées sur les ma�ères pre-

mières, la première transforma�on, le recyclage et le transport des marchandises 

et leur ar�cula�on avec les pôles urbains et les villages. Elle implique une révision 

de certains principes ayant présidé à la réalisa�on des plans de secteur et un con-

trôle des modes et rythmes d’exploita�on des ressources naturelles. 

A �tre d’exemple, en milieu rural on pourrait aussi bien assister à l’émergence de 

nouvelles niches entrepreneuriales et à une diversifica�on des ac�vités qu’à des 
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logiques d’intensifica�on et de maximisa�on des rendements à l’hectare où les 

prairies feraient place, quand c’est plus rentable, à des spécula�ons agro-

énergé�ques et au développement d’agro-carburants nécessaires au sou�en de 

la nouvelle croissance wallonne.  

Une implanta�on plus grande des infrastructures photovoltaïques et éoliennes 

serait également organisée tout en devant être contrôlée quant à ses effets pay-

sagers et autres types de nuisances. Les ressources fores�ères et aquifères pour-

raient également être la proie de projets industriels importants, y compris en 

première et deuxième transforma�ons, de par la disponibilité et la proximité de 

la ressource. Le secteur carrier se porterait au mieux et ob�endrait plus facile-

ment des permis d’exploiter de nouveaux sites, de par les efforts accomplis en 

termes d’intégra�on environnementale de leurs ac�vités d’extrac�on et de recy-

clage des inertes maintenant intégré à leur produc�on. Un scénario de croissance 

verte nécessiterait donc avant tout la recherche de nouveaux équilibres. 
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Sous-système économique 

Micro-scénario E3 – Austérité 

Dans une hypothèse où les croissances européenne et régionale seraient ralen-

�es durablement par des mesures d’austérité des�nées à répondre aux signaux 

des marchés et à pallier la déficience des acteurs financiers, le cadrage global 

assuré par les autorités européennes pourrait être fragilisé et le scénario du 

« moins d’Europe » se confirmer. La hausse des prix de l’énergie viendrait, dans 

ce schéma, amplifier les phénomènes de ralen�ssement économique. 

Eu égard à sa structure industrielle et à sa forte dépendance aux exporta�ons, la 

Wallonie serait confrontée à une obliga�on de recentrage de sa poli�que écono-

mique, par exemple en termes de développement de services résiden�els, pour 

répondre aux besoins prioritaires de la popula�on et aux pressions sociales liées 

à l’augmenta�on du chômage, dans une perspec�ve démographique forte. Les 

ou�ls de produc�on rentables, comme le port de Liège ou l’aéroport de Charleroi 

passeraient aux mains de capitaux asia�ques et brésiliens qui contrôleraient les 

flux logis�ques wallons à par�r de zones franches.  

En dehors de ces zones, la récession pourrait interroger les logiques de localisa-

�on de certaines ac�vités à caractère économique et reme4re à l’ordre du jour 

des principes d’u�lisa�on plus ra�onnelle du territoire. 

D’une part, la fermeture de certaines unités peu rentables pourrait libérer de 

l’espace en plusieurs endroits du territoire. Les friches, notamment commer-

ciales, se mul�plieraient en raison de la diminu�on du pouvoir d’achat, et le fon-

cier perdrait de sa valeur. L’ac�vité construc�ve serait découragée par l’infla�on 

des taux d’intérêt, la rénova�on coûterait plus cher que la construc�on neuve et 

on assisterait à une stagna�on du secteur, ce qui provoquerait une dégrada�on 

progressive de l’état du parc. Dans ce schéma, les secteurs de la construc�on, de 

l’extrac�on, du bois seraient confrontés à de nombreuses crises. 

D’autre part, on pourrait assister à un recentrage des ac�vités à proximité des 

pôles d’emploi (disponibles en grandes quan�tés) et des nœuds de transports, 

dans une logique de reconcentra�on des ac�vités et de remise en cause de cer-

taines zones d’implanta�on trop excentrées. Il n’est pas exclu qu’une urbanisa-

�on diffuse prenne forme le long du Sillon Sambre et Meuse. Les mobilités rési-

den�elles, surtout mo�vées par des raisons socio-économiques, s’effectueraient 

dans un sens campagne-ville, dans une logique proche de celle du XIXe siècle qui 

voyait les travailleurs se rapprocher des pôles d’emploi. Notons cependant que la 

structure et l’emploi des ménages ont gagné en complexité. L’hétérogénéité des 

situa�ons existantes peut donc cons�tuer un frein à la diminu�on de la mobilité. 

Les efforts publics en termes de transports en commun se concentrent sur ce 

même sillon. Il n’est plus possible d’assurer un transport efficace en milieu rural. 

Les logiques de résiden�alisa�on au sud de la province de Luxembourg et dans le 

Brabant wallon connaitraient également un ralen�ssement en raison des difficul-

tés du secteur ter�aire. 

Le cadre rela�f à l’aménagement du territoire serait, dans ce4e hypothèse, sé-

rieusement remis en ques�on pour son caractère contraignant, le caractère ob-

solète des plans de secteur et de leurs adapta�ons successives, voire son statut 

peu prioritaire par rapport aux priorités économiques et sociales. Dans les es-

paces ruraux et périurbains, des logiques d’agriculture de subsistance reprennent 

dans les zones urbanisables. L’infla�on des prix de l’énergie ramène aussi les con-

sommateurs vers l’u�lisa�on de produits primaires comme le bois ou le charbon 

pour se chauffer. Les champs de colza se développent. La qualité de l’environne-

ment, loin d’être pourtant prioritaire, s’améliore sensiblement dans certaines 

zones par la « force des choses ». 
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Sous-système économique 

Micro-scénario E4 – Réseau intelligent, localisa-

!on intelligente 

Dans ce scénario, une combinaison intelligente des ou�ls de l’aménagement du 

territoire et des nouvelles technologies permet de repenser la localisa�on des 

ac�vités économiques, industrielles, commerciales et ter�aires pour l’essen�el. 

L’exemple donné par le développement de réseaux énergé�ques intelligents a 

fait école. 

Ce scénario de rupture serait d’une part favorisé par une plus grande ambi�on 

donnée aux objec�fs de réduc�on des émissions des gaz à effet de serre (GES), 

d’améliora�on des performances énergé�ques et, par exemple, d’une obliga�on 

à la diminu�on de l’empreinte territoriale des ac�vités humaines qui perme4rait 

à l’Europe d’imposer des normes contraignantes dans un domaine où elle n’est 

pas encore compétente : l’aménagement du territoire. Il serait d’autre part induit 

par une nécessité réelle de réduire les flux pour éviter des problèmes de conges-

�on et de satura�on des infrastructures de transport. 

On assisterait à un encouragement social à l’u�lisa�on des nouvelles technolo-

gies comme alterna�ve aux déplacements physiques (dans une stratégie proche 

d’une logique « Facteur 4 »), appuyé par une mise à niveau quan�ta�ve et quali-

ta�ve des réseaux et infrastructures de communica�on. Par ailleurs, les implanta-

�ons économiques seraient pensées dans une logique de localisa�on op�male. 

La recherche d’efficience s’exprime en termes de distance, de densité, de perfor-

mance à l’hectare et d’accessibilité aux sites. Ce4e poli�que volontariste induirait 

une métropolisa�on intelligente et des niches de spécialisa�on en fonc�on des 

poten�alités de chaque territoire.  

La no�on de smart territorial grid ferait référence aux échelles de performance 

op�male auxquelles organiser les fonc�ons et aux connexions interterritoriales à 

me4re en place, à l’instar de l’organisa�on d’un réseau informa�que. La Wallonie 

pourrait, en ce domaine, mobiliser ses compétences et acteurs entrepreneuriaux 

et universitaires en informa�que, géoma�que, développement économique et 

technologies de l’image et du son au point de se posi�onner parmi les pôles de 

référence européen en organisa�on intelligente du territoire.  

Spa�alement, le territoire wallon évoluerait très sensiblement d’un zonage exces-

sif à un maillage plus structuré, fait de nœuds et de connexions, associés à des 

indicateurs d’empreinte territoriale et d’efficacité énergé�que liés aux types 

d’usages et d’implanta�ons. Sur une période de 30 ans, les op�malisa�ons à 

effectuer au niveau du bâ� et des affecta�ons territoriales auront vu une évolu-

�on radicale des ou�ls de l’aménagement du territoire : d’une logique de plans 

figés dans le temps et l’espace propices à la réten�on foncière, on serait passé à 

une ges�on dynamique et ac�ve des poten�alités territoriales, avec adapta�ons 

possibles. Les entreprises entreraient de plain-pied dans ce4e dynamique après 

avoir perçu les intérêts de quelques projets pilotes focalisés sur des logiques 

d’intégra�on transversale entre le secteur carrier, le recyclage des déchets et 

l’assainissement des eaux.  

Dans ce4e logique, certaines par�es substan�elles du territoire seraient égale-

ment préservées pour leur caractère paysager ou, plus prosaïquement pour la 

qualité de leur cadre de vie et leur voca�on résiden�elle ou de loisirs. Le pôle de 

services n’étant cependant jamais loin et la connexion facile. Des échelles de 

proximité mo�veraient également la réflexion de certaines logiques de marchés : 

circuits courts, systèmes d’échanges locaux, valorisa�on des poten�alités locales.  
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Sous-système environnement 

Micro-scénario N1 – Mi-figue, mi-raisin (scénario ten-

danciel)  

Le tendanciel en ma�ère d’environnement serait partagé entre la mise en place 

et l’approfondissement d’un cadre général favorisant la protec�on et des me-

sures de ges�on « ac�ve » de l’environnement ou des risques d’une part, une 

situa�on de dégrada�on physique dans une série de domaines (érosion de la 

biodiversité, poursuite de l’ar�ficialisa�on des sols, développement de logiques 

de fragmenta�on du territoire …), d’autre part. 

La probléma�que des friches pourrait symboliser ce4e dynamique ambivalente: 

des éléments posi�fs tels que la réaffecta�on des carrières en sites naturels et 

l’assainissement (lent) de certains S.A.R. se verraient menacés par l’émergence 

de nouveaux types de friches liées à des localisa�ons peu op�males ou à des con-

currences entre centres-villes et périphéries. L’ac�vité agricole et son impact sur 

l’environnement seraient également soumis à des phénomènes contradictoires: 

renforcement de certaines pra�ques et modes de produc�on plus favorables à 

l’environnement (notamment l’agriculture biologique), mais aussi logiques 

d’intensifica�on et concurrence croissante de filières agro-énergé�ques dont les 

conséquences environnementales et économiques sont encore peu maîtrisées. 

Dans le secteur sylvicole, la ges�on de la ressource qui s’opère dans une op�que 

de renforcement de la mul�fonc�onnalité et d’une plus grande diversifica�on 

des essences devrait composer avec des pressions sur les ressources à des fins 

énergé�ques et économiques, portées par des inves�sseurs qui sont de plus en 

plus convaincus à inves�r dans « la » ressource naturelle et son poten�el. Les 

conflits d’usages pourraient se mul�plier au détriment d’un usage raisonné et 

d’une préserva�on des interac�ons écosystémiques. 

Ces constats illustrent une tendance à la complexifica�on de la ges�on du sous-

système environnemental qui appellerait à la fois des mesures cadrantes et une 

flexibilisa�on des contraintes pour favoriser des usages mul�ples et mieux inté-

grés de l’ensemble des ressources. D’un secteur à l’autre, les muta�ons pour-

raient se révéler importantes (pression accrue sur les spécula�ons viandeuses, 

contractualisa�on des logiques de produc�on dans les secteurs agricoles et sylvi-

coles) ou encore trop modestes, par exemple en termes de maillage écologique 

ou d’opéra�onnalisa�on d’ou�ls comme NATURA 2000.  

Malgré ces évolu�ons, l’érosion de la biodiversité devrait se poursuivre, de même 

qu’une certaine logique de fragmenta�on du territoire à par�r d’autres usages : 

loisirs, ac�vité économique. 

Le tendanciel oscillerait donc aussi entre volonté de diversifier les ac�vités dans 

les zones non urbanisées et d’assurer leur intégra�on op�male et une forme de 

patrimonialisa�on ou « mise sous cloche » de certains sites. Dans les villes, par 

contre, les contraintes rela�ves à l’obliga�on d’aménager des espaces verts, de 

mieux intégrer les fonc�ons environnementales afin d’améliorer le cadre de vie 

se renforceraient, voyant la mul�plica�on de lieux labellisés éco : quar�er, zo-

ning, cité ou commerce. 

Dans ce4e op�que tendancielle, des logiques de répercussion des coûts d’usage 

ou de nuisance se manifesteraient sur les maillons de la chaîne, du producteur 

(pollueur-payeur) au consommateur (coût-vérité dans le domaine de l’eau par 

exemple). Les risques environnementaux, mieux maîtrisés, feraient par�e inté-

grante des instruments.  



 34 

Sous-système environnement 

Micro-scénario N2 – Bye bye Paysages...  

Dans un contexte d'augmenta�on des prix du pétrole, la Wallonie, en ligne avec 

les direc�ves européennes, déciderait de s’inscrire dans une dynamique de pro-

duc�on plus marquée de ressources agro-fores�ères à voca�on énergé�que et 

dans une accentua�on des filières renouvelables. Outre l’amplifica�on du poten-

�el éolien et photovoltaïque, les secteurs agricoles ouvriraient leurs ac�vités sur 

la produc�on d’agrocarburants, tout en essayant de conserver le modèle de l’ex-

ploita�on à caractère familial et son mode de produc�on rela�vement extensif. 

Le cadre légal de protec�on de l’environnement s’assouplirait en ce sens, la spé-

cula�on foncière pourrait croître sur les terrains agricoles.  

La PAC poursuivrait, à l’horizon 2040 des objec�fs de « désintensifica�on » de la 

produc�on animale en faveur des terres cul�vables et des agrocarburants. L’agri-

culteur européen serait appelé à devenir fournisseur de ma�ères premières ali-

mentaires et énergé�ques. Pour ce4e dernière filière, des aides seraient mobili-

sées largement. Sensiblement, le bail à ferme s’effacerait au profit de logiques de 

rentabilité à court terme. 

Les filières sylvicoles seraient également mobilisées par une intensifica�on des 

filières porteuses : taillis à courte rota�on, valorisa�on des sous-produits fores-

�ers, agroforesterie. Ensemble, ces deux dynamiques amplifieraient les pressions 

sur la biodiversité et les transforma�ons des paysages wallons. 

Les pressions sur la qualité du sol augmenteraient au même �tre que les pres-

sions sur les réserves aquifères. Les friches industrielles seraient mobilisées dans 

une logique de produc�on de biomasse et le Miscanthus, dont le pouvoir dépol-

luant par�cipe à la requalifica�on des sols, serait u�lisé de manière abusive, ce 

qui provoquerait, localement, une pression peu contrôlable sur les nappes aqui-

fères. Le colza provoquerait les mêmes effets et les réserves d’eau s’amenuise-

raient en terres limoneuses (principalement en Hesbaye et dans le Hainaut). Un 

« sauvetage » serait dès lors engagé et de grandes quan�tés d’eau seraient ache-

minées depuis certaines réserves ardennaises. 

Les poli�ques d’aménagement du territoire s’orienteraient vers une 

« désar�ficialisa�on » des sols de manière à augmenter le poten�el cul�vable de 

la Wallonie. L’étalement urbain s’en verrait fortement ralen� dans de nom-

breuses par�es de la Région. Les surfaces agricoles et fores�ères seraient préser-

vées dans un souci de produc�vité et non de qualité de l’environnement. Les ob-

jec�fs de protec�on de l’environnement seraient dès lors considérés comme des 

préoccupa�ons « de riches » et le modèle produc�f l’emporterait sur la préserva-

�on de la biodiversité.  

Le secteur des ressources naturelles au sens large deviendrait concurren�el tan-

dis que les acteurs du domaine se mul�plieraient et se diversifieraient. De nom-

breux débouchés, notamment dans les secteurs de la construc�on et de la réno-

va�on, mais aussi de la chimie et de la seconde transforma�on alimenteraient la 

demande en ressources. Proche d’une logique d’autosuffisance alimentaire et 

d’une diminu�on de moi�é de sa dépendance énergé�que, la Wallonie aurait, 

dans ce schéma, réinves� son poten�el foncier au détriment d’une ges�on du-

rable de sa biodiversité et de ses paysages. 

Ce scénario n’est pas sans contradic�ons : une énergie plus chère rend égale-

ment moins accessible les intrants et donc provoque une extensifica�on des pro-

duc�ons agricoles. Elle rend également plus chers le transport et l’importa�on de 

nourriture plus couteux et peut provoquer un retour à des logiques d’autosuffi-

sance alimentaire qui, à leur tour, seraient concurren�elles par rapport aux agro-

carburants et limiteraient leur exploita�on. La proximité de la Wallonie avec les 

plates-formes logis�ques mondiales de Ro4erdam et d’Anvers a4énue poten�el-

lement cet effet coût. 
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Sous-système environnement 

Micro-scénario N3 – « Biorentabilité » 

Suite à la libéralisa�on de la PAC et à la dispari�on des aides, la compé��vité 

augmenterait dans les secteurs agricoles selon des modèles de contractualisa�on 

des logiques de produc�on, d’intensifica�on et de modes de produc�on hors-sol. 

Seules les exploita�ons les plus performantes conserveraient leurs ac�vités, tan-

dis que les pe�tes exploita�ons tendraient à disparaitre ou à se réorienter vers 

des ac�vités complémentaires aux premiers et/ou en sous-traitance. Ceci favori-

serait la pénétra�on des OGM, poten�ellement la produc�on de biomasse et des 

filières agro-énergé�ques et, dès lors, une plus grande concurrence des usages 

du sol et des pressions plus importantes affectant ses qualités pédologiques. La 

biodiversité s’en trouverait affectée et des muta�ons paysagères seraient envisa-

geables. 

En contrepar�e, on assisterait à la « mise en scène » des sites poten�ellement 

riches en termes de biodiversité, de paysages ou d’intérêt touris�que : ils devien-

draient des parcs d’a4rac�on sur la nature à voca�on bio-touris�que. Un phéno-

mène similaire serait envisageable au niveau des gisements extrac�fs abandon-

nés et des sites industriels désaffectés. Les anciennes carrières seraient affectées 

en zones de loisir (piscines à ciel ouvert, plongée, pêche, escalade, etc…) et cer-

taines friches en pôles culturels mul�fonc�onnels, à l’instar des certains projets 

menées dans l’Emscher Parc (Duisbourg, Allemagne).  

Pe�t à pe�t, ces sites seraient clôturés et leur priva�sa�on par�ciperait à la plus-

value économique et touris�que des territoires. Une dynamique intégrée, dans le 

but de maximiser le poten�el régulateur des écosystèmes, serait envisagée au 

sein de ces zones protégées où tous les aspects de la biodiversité seraient inté-

grés de manière à favoriser un développement durable de celles-ci. Tous les ac-

teurs poten�els y seraient mêlés, y compris les visiteurs.  

La mise en scène des espaces naturels ne serait pas que cosmé�que, mais com-

porterait également des stratégies de préserva�on du poten�el remarquable 

pour autant qu’elles soient financièrement rentables. A �tre illustra�f, des parte-

nariats publics-privés dans la ges�on de l’eau se me4ent en place pour assurer 

une alimenta�on de l’ensemble des besoins, avec une tarifica�on différenciée 

selon l’intensité des usages. A termes, les pressions sur les ressources aquifères 

wallonnes sont difficilement tenables et les concurrences entre usages résiden-

�el, biotouris�que ou agrointensif font monter les enchères de la 

« biorentabilité ». 

On pourrait, dans ces cas de figure, assister à une dualisa�on territoriale : es-

paces agro-industriels d’une part, zones ultra protégées d’autre part, zones rési-

den�elles au milieu. Ce4e juxtaposi�on pourrait s’inscrire dans une logique de 

zonage et de sépara�on des fonc�ons telle qu’elle était pensée dans les plans de 

secteurs, mais de manière sans doute poussée à son extrême. Elle ne signifierait 

pas un arrêt des dynamique d’ar�ficialisa�on des sols et ouvrirait la porte à des 

confusions d’objec�fs difficilement gérables dans la durée : marchandisa�on de 

la nature, mise en spectacle et durabilité des ac�ons de préserva�on environne-

mentale et paysagère. À ce4e dynamique s’ajouterait une discrimina�on de cer-

tains territoires peu dotés de caractéris�ques « a4rayantes » et tombant dans 

l’anonymat, des�nés à une urbanisa�on qui verrait toutefois l’émergence de pe-

�ts sites protégés où la biodiversité serait valorisée, la pra�que « bio » faisant 

école. 
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Sous-système environnement 

Micro-scénario N4 – La nature fait bien les 

choses... 

Dans un scénario où l’intégra�on d’une ges�on durable de l’environnement tra-

verse les poli�ques mises en œuvre, on assisterait à une intégra�on intelligente 

des besoins de l’environnement avec les usages économiques et sociaux des es-

paces, perme4ant une réduc�on progressive, à par�r de différentes sources, de 

réduire les émissions de gaz à effet de serre. La durée de vie des zones d’extrac-

�on, à �tre d’exemple, est prolongée par une u�lisa�on intelligente et différen-

ciée des gisements et une logique de recyclage « from cradle to cradle », ou 

presque.  

Soutenue par un renforcement du deuxième pilier de la poli�que agricole com-

mune, la volonté poli�que wallonne de maintenir une agriculture extensive serait 

soutenue par une montée en puissance de l’agriculture biologique et une diminu-

�on des filières viandeuses au profit d’autres usages des terres d’élevage, notam-

ment énergé�ques, mais dans une mesure moindre car non soutenue par les 

systèmes de cer�ficats verts, qui généraient une trop forte distorsion. Les me-

sures agricoles favorables à l’environnement seraient soutenues par les autorités 

publiques. Elles perme4ent la recons�tu�on de couloirs écologiques, tandis que 

la recherche et l’expérimenta�on se concentrent sur la maximisa�on des services 

écosystémiques et des maillages entre milieux naturels et ar�ficiels.  

On voit également se développer des pra�ques fourragères ou des techniques de 

bois raméal fragmenté (BRF) visant à préserver le poten�el organique des sols, à 

raccourcir les circuits et à reconstruire une autonomie alimentaire. La mul�plica-

�on des accidents clima�ques liés à des pra�ques peu durables serait, dans ces 

schémas, régulée par des op�ons environnementales fortes, par exemple en 

termes de ges�on des précipita�ons et d’interdic�on de construc�on en zones 

inondables ou à risques connus. Les risques eux-mêmes, seraient plus onéreux à 

assurer et par�ellement couverts par les pouvoirs publics en cas d’adhésion aux 

bonnes pra�ques.  

Ces mesures auraient pour effet de limiter l’ar�ficialisa�on des sols, de freiner 

l’étalement urbain et de ramener des pra�ques agricoles dans les villes (potagers, 

bois de chauffage) et en périphérie. Les friches, urbaines et périurbaines, seraient 

remises en valeur et, où c’est possible, rendues à la nature ou à un usage mul�-

fonc�onnel, perme4ant notamment la produc�on agro-fores�ère, mais aussi 

l’ac�vité économique ou résiden�elle.  

Pour encadrer ces évolu�ons, on verrait à la fois l’émergence d’un cadre régle-

mentaire rela�f à la protec�on de l’environnement plus contraignant, intransi-

geant pour certaines zones Natura 2000 et exigeant dans d’autres types de terri-

toires et de paysages. Mais aussi une série de mesures d’accompagnement per-

me4ant une accepta�on sociale des objec�fs poursuivis : mise en place de comi-

tés de ges�on, ouverts aux riverains, par�cipant aux décisions d’implanta�on 

économique ; parrainage citoyen de certains sites naturels, éduca�on aux bonnes 

pra�ques, sensibilisa�on aux paysages. En termes d’aménagement ac�f, une poli-

�que foncière plus dynamique émergerait, par des pra�ques de remembrement 

axées sur une redistribu�on spa�ale. Ceci pensé dans une logique de meilleure 

distribu�on et de moindre consomma�on, ainsi que de maillage écologique. Les 

plus-values foncières seraient taxées ou, à tout le moins condi�onnées par des 

mesures d’entre�en, de ges�on et de protec�on. Les aquifères feraient l’objet de 

mesures de protec�on par�culièrement dras�ques. 
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Sous-système résiden�el 

Micro-scénario R1 – Les mangeurs de terre  (scénario 

tendanciel)  

La Wallonie devrait accueillir près de 800.000 habitants supplémentaires à l’hori-

zon 2040, soit plus de 300.000 ménages si l’on table sur une stabilisa�on de la 

taille moyenne du ménage entre 2 et 2,5 unités. Le cadre norma�f encadrant 

l’urbanisme et l’aménagement du territoire (le CWATUPE), en cours d’évalua�on, 

pourrait connaître une évolu�on qui se fera dans le sens d’une meilleure inter-

connexion avec d’autres priorités théma�ques (concré�sa�on du principe d’inté-

gra�on) et dans celui d’une forme d’assouplissement des ou�ls, notamment les 

plans de secteurs qui ont eu tendance à segmenter fonc�onnellement le terri-

toire. Il ne sera cependant pas aisé de corriger, dans le court terme, ce4e logique 

à l’œuvre depuis quarante ans et certaines tendances se poursuivront naturelle-

ment. 

Ainsi, la fonc�on résiden�elle resterait dominante en termes de logique privilé-

giée par tous les acteurs. La faible mobilité résiden�elle qui caractérise les com-

portements d’habiter des citoyens ne serait que faiblement corrigée par des 

mouvements de rapprochement des centres urbains pour y trouver des services, 

par exemple ceux nécessaires aux personnes âgées. La pression foncière et le 

coût d’accès au logement con�nueraient donc à augmenter. Le desserrement 

bruxellois vers la Wallonie alimenterait ce4e dynamique, conduisant à augmen-

ter plus encore la distance entre résidence et lieu de travail, pour ceux qui peu-

vent se le perme4re. Les acteurs locaux, confrontés à des moyens financiers en 

diminu�on, con�nueraient à privilégier le revenu lié à l’augmenta�on du nombre 

de résidents, la redistribu�on s’opérant – au niveau régional – par des inves�sse-

ments prioritaires dans le logement social pour absorber le nombre croissant de 

demandes de ménages ne pouvant faire face aux dépenses en ma�ère de loge-

ment. Dans une telle configura�on, la part du marché loca�f con�nuerait à aug-

menter mais se heurterait rapidement à des contraintes de rénova�on d’un bâ� 

ancien et énergivore, dont le renouvellement s’opèrerait lentement et se heurte-

rait aux logiques spécula�ves des propriétaires. L’étalement urbain risquerait de 

croître au détriment d’autres usages du sol. Les coûts pour la collec�vité s’accen-

tueraient. 

L’ac�vité économique serait localisée dans les zones les plus accessibles et les 

moins contraignantes, mordant sur d’autres espaces. De manière globale, la plu-

part des zones urbanisables aux plans de secteurs seraient ac�vées au nord du 

Sillon Sambre-et-Meuse. 

La volonté poli�que de me4re en place une poli�que de la ville et de maîtriser 

quelque peu le développement métropolitain des principaux centres urbains wal-

lons serait essen�ellement pallia�ve, essayant de compenser, où c’est possible, 

les logiques d’étalement urbain par une redensifica�on et les phénomènes de 

dualisa�on par des poli�ques d’inser�on coûteuses. Ce serait les publics les plus 

défavorisés qui habiteraient les centres-villes, pénalisés par un foncier devenu 

trop cher et parfois physiquement inaccessible en périphérie. On assisterait à des 

phénomènes de déplacement des situa�ons de pauvreté en fonc�on des poli-

�ques de rénova�on menées ci et là, qui favoriseraient ponctuellement des lo-

giques de gentrifica�on, somme toute modestes face à l’ampleur des besoins de 

requalifica�on du bâ� et de restaura�on de la qualité de vie en ville. 

Le scénario tendanciel n’an�cipe pas une reconnexion entre les choix résiden�els 

et les modes de transports. Faute de moyens supplémentaires, et devant faire 

face à des logiques de satura�on, les transports en commun se recentreraient sur 

les zones les plus densément peuplées et sur les pôles d’emplois les plus a4rac-

�fs. Le transport individuel con�nuerait à passer essen�ellement par la voiture, 

contribuant à saturer progressivement les réseaux et nécessitant des inves�sse-

ments sur une augmenta�on de leur capacité. 
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Sous-système résiden�el 

Micro-scénario R2 – Villes dorsales  

Aux enjeux posés par la croissance démographique et le vieillissement de la po-

pula�on, les réponses proposées par les autorités publiques wallonnes se con-

centreraient sur une poli�que de développement métropolitain à par�r des pôles 

urbains existants. Par rapport au scénario tendanciel, la stratégie développée 

contrasterait par l’ac�va�on d’instruments des�nés à favoriser l’ini�a�ve privée 

via l’interven�on d’un fonds régional de développement urbain, alimenté par la 

Banque européenne d’Inves�ssement, une fiscalité pénalisant les faibles perfor-

mances énergé�ques et des apports du secteur financier : des projets de revitali-

sa�on urbaine intégrée se mul�plieraient dans une logique de partenariats pu-

blics-privés. Les villes concernées accorderaient aux opérateurs immobiliers des 

concessions de 25 à 50 ans sur la ges�on d’espaces à voca�on commerciale en 

contrepar�e d’une intégra�on intelligente de critères de performance énergé-

�que et une meilleure prise en compte de l’environnement.  

Le cadre administra�f rela�f à l’aménagement du territoire serait plus direc�f sur 

l’enjeu de la densifica�on. Il évoluerait également dans le sens d’un encourage-

ment au développement de projets et d’ini�a�ves stratégiques portées par les 

secteurs de la construc�on, de la distribu�on, des services. Ceux-ci se montre-

raient innovants dans le développement de solu�ons perme4ant le regroupe-

ment intergénéra�onnel, une meilleure mobilité résiden�elle, une densifica�on 

du bâ�, une meilleure occupa�on des logements et des étages. Les Zones d’amé-

nagement communal concerté (ZACC) seraient ac�vées dans la plupart des 

centres urbains, dans une logique de mixifica�on des ac�vités et des modes d’ha-

biter, qui intègrerait également mieux le logement social dans les villes. Les 

friches urbaines seraient quant à elles requalifiées rapidement pour leur intérêt à 

accueillir du logement et de l’ac�vité commerciale ou ar�sanale. 

La mo�va�on principale de ce développement métropolitain serait donc essen-

�ellement économique : les fonc�ons économiques des systèmes urbains se-

raient réorganisées et par�ellement recentrées en centre-ville, mais aussi en pé-

riphérie dans des zones tampons en seconde couronne et le long des principaux 

axes de transports. Les moyens restant limités pour réinves�r massivement dans 

le transport en commun, on assisterait à une reconcentra�on des moyens dans et 

autour des pôles, de manière à couvrir les principaux noyaux d’habitat et les 

pôles d’emploi. Aux plans de secteur, ces processus impliqueraient le reclasse-

ment de certaines zones, le déclassement d’autres en appliquant des principes de 

compensa�on. 

Il en résulterait que si une densifica�on effec�ve s’opèrait en milieu urbain, l’éta-

lement urbain ne serait pas freiné et l’ar�ficialisa�on des sols se poursuivrait 

dans les périphéries métropolitaines, au point de faire émerger un quasi con�-

nuum urbain polycentrique de Verviers à Quiévrain. L’axe Bruxelles-Namur con-

naîtrait le même type de développement, en couronne depuis Bruxelles, puis le 

long de l’axe Namur-Arlon. Les indicateurs régionaux rela�fs au nombre de loge-

ments / d’habitants à l’hectare évolueraient légèrement, mais pas dans des pro-

por�ons suffisantes pour préserver les campagnes, sinon dans des zones où l’ac-

cès aux transports et aux services à la popula�on deviendrait réellement problé-

ma�que, essen�ellement dans le sud-ouest de la Wallonie. Le nord du Sillon 

Sambre et Meuse serait conges�onné, le sud plus fluide et plus a4rac�f pour les 

ménages à la recherche d’un cadre de vie de qualité et en capacité de se l’offrir, 

d’y assumer une fiscalité plus élevée car associée à des critères de localisa�on et 

perme4ant d’assumer des déplacements plus longs. 
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Micro-scénario R3 – Notre mode de vie n’est pas 

négociable  

L’intérêt individuel est au cœur du scénario. Considérant, à l’instar de certains 

discours formulés outre-Atlan�que, que « notre mode de vie n’est pas négo-

ciable » et que le droit de chacun à être propriétaire de sa maison (ou de son 

entreprise), selon le modèle qu’il aura choisi, doit être garan�, la puissance pu-

blique aurait concentré ses efforts sur un cadre réglementaire où les droits de 

chacun (et non de tous) à un cadre de vie de qualité seraient préservés. 

Faute de moyens publics, la Wallonie négocierait avec les secteurs industriels et 

financiers un « compromis énergé�que 2020 » qui aurait pris pour par� de faire 

reposer sur l’ini�a�ve individuelle l’essen�el des efforts à accomplir pour réduire 

de manière significa�ve les émissions de gaz à effet de serre, à l’instar de la direc-

�ve rela�ve à la performance énergé�que des bâ�ments. Les mécanismes de 

sou�en seraient individualisés afin de soutenir le marché. Le cadre rela�f à l’amé-

nagement du territoire, de même que le cadre fiscal, deviendraient concomitam-

ment très stricts en ma�ère de performance énergé�que et environnementale 

(volet collec�f du compromis) mais plus lâches en termes de localisa�on de l’ur-

banisa�on. Les produits financiers seraient pensés sur plusieurs généra�ons afin 

d’encourager les individus à renouveler en profondeur et en masse le parc rési-

den�el en faisant porter l’effort sur deux généra�ons selon le modèle suisse 

(volet individualiste du compromis). En dessous d’un certain seuil de 

« restaurabilité », le patrimoine bâ� serait démoli pour être reconstruit, ce qui 

dynamiserait plusieurs secteurs mais paupériserait le patrimoine. 

Le territoire wallon connaîtrait une forte ségréga�on fonc�onnelle. Les centres-

villes feraient office de centres de services. Essen�ellement ac�fs le jour, ils se 

videraient la nuit sauf en marge des couronnes résiden�elles où se concentre-

raient les offres de soins et de diver�ssement. La fonc�on résiden�elle s’organi-

serait en première couronne hors de la ville mais s’accompagnerait de demandes 

contradictoires en termes de services et de commerces de proximité. Les ac�vités 

économiques, industrielles et produc�ves seraient localisées plus loin et le long 

des grands axes de transports. La somme des intérêts individuels génèrerait des 

contradic�ons de type NIMBY à plusieurs étages souvent insolubles : on veut 

vivre à la campagne mais on veut des commerces tout proches, on ne veut pas 

d’ac�vités produc�ves à proximité, mais le transport coûte cher, etc.  

Le logement social peinerait à trouver sa place dans le territoire, sinon dans des 

logiques de cités « cachées » ou de mise sur le marché loca�f non discriminant. Il 

y aurait, dans ce secteur du logement public, de fortes tensions entre réponses à 

des besoins sociaux et rencontre des effets du vieillissement de la popula�on. 

Des choix différents seraient faits selon les sensibilités poli�ques locales : on 

ghe4oïse tantôt les pauvres, ou alors on sédentarise les vieux avec une pe�te 

retraite. 

Les transports en commun seraient également repensés dans une logique de 

performance, in fine facilitée par une logique de développement territorial en 

cercles concentriques : des radiales lieraient les centres et les zones résiden�elles 

ou économiques. Les lignes seraient évidemment plus nombreuses aux heures 

ouvrables. La dualisa�on sociale s’exprimerait aussi par le prix des carburants : le 

cadre de vie agréable, le paysage de qualité, la performance énergé�que et la 

maison seraient accessibles aux revenus qui pourraient se le perme4re. Dans la 

durée, ce seraient les centres des villes moyennes qui connaîtraient des logiques 

de déclin marqué, de paupérisa�on et de conflits sociaux.  
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Micro-scénario R4 – Qualité de ville 

A par�r d’une poli�que de la ville recentrée sur les fonc�ons essen�elles de ser-

vices à la popula�on et dans une logique de mixité fonc�onnelle, les défis de la 

croissance démographique et du renchérissement des coûts de l’énergie seraient 

résolument abordés dans une logique de densifica�on et de restaura�on de 

l’a4rac�vité sociale et environnementale des milieux urbains.  

Ce4e évolu�on impliquerait l’ac�va�on de mécanismes régulateurs rela�vement 

volontaristes : d’une part, des normes plus exigeantes – au plan collec�f – en 

ma�ère de densité, de performance énergé�que, de localisa�on des zones d’ha-

bitat et de commerce en fonc�on de leur accessibilité en transports en commun ; 

d’autre part, une fiscalité défavorable à la réten�on foncière et discriminante en 

fonc�on de critères de performance et de localisa�on. Puisqu’il faut effec�ve-

ment financer les efforts publics réalisés, notamment dans la qualité de l’offre de 

transports collec�fs, les « mauvais choix », à savoir ceux qui induisent une pres-

sion environnementale plus importante, seraient taxés davantage, que ce soit au 

niveau du logement ou de la localisa�on des commerces ou des entreprises. A 

�tre d’exemple, un centre commercial installé en périphérie serait davantage 

taxé afin de soutenir le commerce en centre-ville.  

La mixité fonc�onnelle et la logique des courtes distances seraient favorisées et 

la segmenta�on des fonc�ons pénalisées. Il pourrait en résulter un retour en ville 

de certaines ac�vités économiques et servicielles autrefois localisées en périphé-

ries. Les friches urbaines et les quar�ers de gare seraient rapidement requalifiés, 

en partenariat avec les acteurs de la construc�on, à des fins économiques et rési-

den�elles, pour leur surcroît d’a4rac�vité. A Liège, à Charleroi ou à La Louvière, 

ce pourrait être des quar�ers en�ers qui, à l’instar des docks d’Hambourg ou de 

Saint-Nazaire, sont requalifiés dans une logique de rencontre de certains prin-

cipes d’aménagement durable. 

Les poli�ques de rénova�on urbaine me4raient autant l’accent sur la quan�té et 

la performance que sur la qualité du bâ�, la restaura�on d’un cadre de vie de 

qualité et son appropria�on par les citoyens. Les moyens qui y sont consacrés 

seraient importants, dans une double logique de critères de salubrité plus élevés, 

et de meilleure performance énergé�que, qui perme4rait par ailleurs de dégager 

des retours sur inves�ssements.  

Les nouveaux inves�ssements en ma�ère de logement social suivraient ce4e 

même logique et en deviendraient, ponctuellement, moins accessibles aux plus 

bas revenus. Le regain d’a4rac�vité des espaces urbains provoquant un retour en 

ville des ménages à revenus moyens, la ques�on de la place des ménages les plus 

pauvres se poseraient avec acuité, malgré les dynamiques par�cipa�ves et soli-

daires qui peuvent se me4re en place localement. Le risque de dualisa�on serait 

réel et il resterait peu d’espaces entre des villes a4rac�ves et une campagne 

inaccessible pour des raisons de coûts de transport. La « qualité de ville » ne se-

rait pas forcément accessible à tous et imposerait de me4re en œuvre des ou�ls 

de ges�on dynamique du foncier pour perme4re aux moins nan�s, aux plus âgés, 

aux isolés d’avoir accès à la mobilité résiden�elle. 

Dans les campagnes, l’étalement se verrait freiné voire, localement, inversé pour 

les zones les plus éloignées. Des phénomènes ponctuels d’exode rural pourraient 

réapparaître dans les territoires les moins accessibles. La relocalisa�on des ser-

vices en ville rendraient aléatoire et couteux l’éloignement des centres. Poten-

�ellement, ces zones représenteraient des lieux de précarité sociale croissante. 
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Micro-scénario R5 – Les villes nouvelles 

La Wallonie décide d’apporter une réponse radicale aux défis posés par l’évolu-

�on démographique, la mobilité et le renchérissement des contraintes énergé-

�ques en développant des nouveaux pôles urbains. Le pari réalisé il y a 40 ans 

avec la créa�on de Louvain-la-Neuve est réitéré et mis à jour en fonc�on des 

nouveaux enjeux et en visant une taille plus grande. Les nouvelles villes – ou en-

core certains pôles existants – devraient pouvoir accueillir 50.000 habitants cha-

cune. Elles seraient piétonnes et adaptées aux modes doux, facilement acces-

sibles par des transports en commun très performants, autosuffisantes d’un point 

de vue énergé�que et semi-suffisantes en termes d’approvisionnement alimen-

taire. La mixité fonc�onnelle et intergénéra�onnelle y serait un objec�f recher-

ché et favorisé par des disposi�fs de logement conven�onné. Ces villes apporte-

raient des réponses innovantes aux enjeux posés par une société vieillissante. 

Les nouvelles technologies et des espaces de travail partagés accessibles aux en-

treprises de services et aux laboratoires de recherche perme4raient une réduc-

�on des flux domicile-travail et une concentra�on fonc�onnelle des ac�vités à 

haute valeur ajoutée. Ce sont trois nouveaux pôles de connaissance qui émerge-

raient, avec un inves�ssement des trois pôles académiques de l’Université de 

Wallonie. 

Les secteurs bancaire et de la construc�on joueraient le jeu de la croissance in-

duite par ces nouveaux projets. Un fonds d’inves�ssement « villes nouvelles » y 

serait largement doté. L’ini�a�ve pourrait être parrainée par l’UNESCO et l’Union 

européenne. Ces parrainages induiraient des critères de performance énergé-

�que et sociale, singulièrement en termes d’égalité des chances pour l’accès à 

l’éduca�on et au logement. Ils perme4raient aussi de cons�tuer un jury d’experts 

indépendant chargé de sélec�onner les trois meilleurs dossiers.  

Un concours interna�onal d’urbanisme serait lancé pour sélec�onner les projets 

de ville. Pour y répondre, les territoires candidats s’associeraient aux cabinets les 

plus créa�fs, en jouant à la fois l’audace et le pres�ge. Le choix de localisa�on, 

l’impact environnemental, la capacité des infrastructures seraient cependant 

d’autres critères prépondérants mis en évidence par le concours. L’addi�on de 

ces critères restreindrait, in fine, le nombre des sites disponibles. Sur les sept 

projets présentés, trois seraient retenus : Lessines-la-Neuve, Ville-en-Famenne  et 

Luxembourg-Nord. 

Ils perme4raient d’une part d’appuyer les axes de développement économique 

de la Wallonie (Bruxelles-Lille / Bruxelles-Namur-Luxembourg) et, d’autre part, de 

mieux maîtriser une logique résiden�elle à la fron�ère du Grand-Duché. Deux 

autres projets de parcs urbanis�ques, entre Mons et La Louvière d’une part, Ver-

viers et Malmédy d’autre part, pourraient retenir l’a4en�on des voisins français 

et allemand et trouveraient des concré�sa�ons ina4endues hors concours : l’es-

pace Herve-Verviers-Malmédy deviendrait Interna�onale Bauaustellung 2025-

2030 avec l’eau et le paysage comme thèmes structurants. Le géant mondial Suez

-GDF-Total ferait d’autre part du site de Feluy sa plate-forme de recherche inter-

na�onale pour le développement des technologies vertes. Celle-ci s’étendrait 

jusqu’au centre d’essais nau�ques de Thieu. 

Pour assurer le succès de ces opéra�ons urbanis�ques audacieuses, la Wallonie 

déciderait de contrôler plus sévèrement les phénomènes d’étalement urbain 

dans les autres pôles par des moratoires sur les nouveaux permis et des poli-

�ques d’incita�on à l’occupa�on des immeubles vides. Les friches urbaines se-

raient tantôt requalifiées, tantôt transformées en espaces verts, parfois produc-

�fs. Ce4e même poli�que op�maliserait la localisa�on des ac�vités économiques 

en fonc�on des performances de mobilité et des types d’ac�vités concernées. Le 

mouvement d’ar�ficialisa�on des terres se réduirait fortement à l’excep�on du 

choix des nouveaux sites. En milieu urbain les indicateurs de densifica�on pro-

gresseraient également. 
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Micro-scénario M1 – Conges!on (scénario tendanciel)  

Une évolu�on tendancielle du corpus des ou�ls et normes qui cadrent la mobilité 

en Wallonie (en ce compris les incitants européens) me4rait en exergue le ren-

forcement d’une poli�que différenciée selon les performances des réseaux et 

selon les secteurs (transport des personnes, des marchandises, de l’énergie et de 

l’informa�on). Néanmoins, les impéra�fs énergé�ques et environnementaux et 

les préoccupa�ons liées à la sécurité des déplacements augmenteraient les con-

traintes fiscales et rapprocheraient les coûts d’usage du coût-vérité. Bien que le 

poten�el de la mobilité wallonne réside dans la mul�modalité et une plus grande 

prise en compte des préoccupa�ons environnementales et énergé�ques, une 

poli�que des transports déconnectée de l’aménagement du territoire et centrée 

sur l’automobile se poursuivrait de par l’héritage des poli�ques passées et du 

volume de réseaux à entretenir.  

Malgré des fluctua�ons sensibles, la tendance globale à l’augmenta�on du prix 

du pétrole serait vraisemblablement confirmée avec, pour origine, les incer�-

tudes géopoli�ques et le pic du pétrole. C’est en mobilité que les alterna�ves au 

pétrole sont les moins mûres, or il s’agit du seul secteur pour lequel la consom-

ma�on est en hausse constante. Malgré le manque d’indicateurs et la complexité 

liée à l’objec�va�on de certains modes, la part des déplacements pour les loisirs 

con�nuerait de croître fortement. Ceci mènerait à une complexifica�on des 

chaines de déplacement des personnes et pourrait confirmer la tendance actuelle 

qui posi�onne la voiture individuelle au premier rang des parts modales. Celle-ci 

tend néanmoins à se ralen�r.  

La charge imposée aux réseaux actuels en rendrait certains obsolètes et le coût 

de leur adapta�on dépendrait du type de réseau et de critères de performance. 

Parallèlement, on observerait une croissance et une mul�plica�on des types de 

réseaux (TIC,…). S’agissant d’un des rares secteurs où la Wallonie jouit d’une 

d’excellente posi�on, le développement logis�que con�nuerait à consommer du 

territoire.  

La sépara�on des fonc�ons poursuivrait sa tendance actuelle et mènerait vers 

plus de déconcentra�on et plus de segmenta�on en termes territoriaux. La sépa-

ra�on à longue distance entre lieu de travail et lieu de résidence induite par la 

métropolisa�on et la pression foncière con�nuerait de s’accroître. Ceci se ferait 

en corréla�on avec l’émergence des modes de travail, d’informa�on et de con-

somma�on à distance. C’est majoritairement le réseau rou�er qui con�nuerait à 

structurer la répar��on des fonc�ons. L’inadéqua�on entre l’offre et la demande 

spa�ale dans les secteurs de l’ac�vité économique se poursuivrait. On pourrait 

cependant observer une maîtrise croissante de certaines nuisances liées à la mo-

bilité, à l’excep�on probable des GES.  

L’inadéqua�on entre les moyens inves�s dans les transports publics et la de-

mande con�nuerait à croître, principalement en période de difficultés budgé-

taires. La capacité d’inves�ssement des pouvoirs publics dans le transport se limi-

terait au main�en et à l’entre�en de l’existant.  

La croissance démographique, la dispersion des fonc�ons, la complexifica�on des 

déplacements et la croissance de la mobilité des marchandises seraient donc 

autant de facteurs pouvant mener vers la satura�on et l’obsolescence de certains 

réseaux.  
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Micro-scénario M2 – Epuisement des ressources 

des pouvoirs publics  

Par manque de moyens financiers, les priorités poli�ques généreraient une mobi-

lité à deux vitesses : la poten�alisa�on et reprise en main par�elle des réseaux 

performants par les acteurs privés d’une part, et un entre�en minimal, voire un 

désinves�ssement sur les réseaux locaux d’autre part. La Wallonie s’inscrirait 

ainsi dans le maillage européen des voies rapides au détriment des connexions 

locales et de proximité. 

L’appropria�on par les acteurs privés, dont la capacité d’inves�ssement resterait 

forte, de certains réseaux (autorou�ers, voies ferrées, transports collec�fs…) en-

gendrerait une dualisa�on dans le secteur des transports, dont les effets seraient 

une tarifica�on différenciée et le report des coûts d’entre�en sur l’usager. Les 

efforts des pouvoirs publics se concentreraient dès lors sur l’accès à la mobilité et 

les transports collec�fs. Des fonds sociaux de mobilité, des�nés aux personnes 

dont les revenus ne perme4raient plus d’accéder à une mobilité « priva�sée », 

feraient leur appari�on.  

Les pôles logis�ques peu performants ou mal localisés seraient abandonnés. Ce 

phénomène se déploierait dans tous les secteurs économiques puisque les zones 

d’ac�vités économiques moins accessibles feraient place à des friches en nombre 

grandissant. Les fonc�ons se réorganiseraient autour des pôles les mieux desser-

vis et l’accessibilité des zones rurales se dégraderait. Ce4e reconcentra�on par�-

ciperait du phénomène de métropolisa�on dont Bruxelles et Luxembourg se-

raient les principales bénéficiaires. Le Sillon Sambre et Meuse pourrait à la fois 

cons�tuer une large zone de transit entre France et espace rhénan, et voir ses 

pôles urbains interconnectés. 

Seuls les plus riches pourraient encore suivre le modèle résiden�el actuellement 

dominant (la « quatre-façades » en périphérie) tout en conservant une mobilité 

individuelle accrue. Le modèle américain de gated communi�es émergerait avec 

une prise en charge de l’entre�en des voiries communales par les communautés 

de riverains. Une par�e de l’espace public serait ainsi priva�sée. De manière al-

terna�ve, les habitants de certaines communes prendraient spontanément en 

charge l’entre�en des voiries locales dégradées. La mobilité douce croitrait et se 

diversifierait et l’offre locale en véhicules adaptés aux routes dégradées se spé-

cialiserait dans les modèles automobiles « tous-terrains ». Des inégalités émerge-

raient entre territoires et les réseaux de qualité se développeraient principale-

ment au nord du Sillon. Une réduc�on des connexions ferrées serait opérée au 

sud pour ne conserver que la ligne Bruxelles - Luxembourg. L’a4rac�vité du fon-

cier serait dès lors fondée sur la localisa�on et la connec�vité. L’étalement urbain 

des métropoles poursuivrait sa course et les communes isolées se videraient. La 

dualisa�on territoriale entre zones métropolitaines et zones rurales s’amplifie-

rait. 

Le prix croissant du pétrole engendrerait deux types de comportements. D’une 

part, l’op�misa�on des transports collec�fs, et d’autre part, un renforcement de 

l’accès exclusif aux réseaux performants à ceux dont les moyens le perme4ent. 

Les nuisances liées à la mobilité baisseraient considérablement en milieu rural 

tandis qu’elles baisseraient rela�vement peu ou pas le long des grands axes. 



 45 

Sous-système mobilité 

Micro-scénario M3 – Facteur 4 

Ce scénario trouve ses fondements dans les objec�fs européens 2020 avec pour 

angle d’a4aque la réduc�on par quatre des émissions de gaz à effet de serre 

(GES). Une réorienta�on volontariste des poli�ques liées à la mobilité serait opé-

rée sur base d’un souci de performance énergé�que qui prendrait en considéra-

�on les préoccupa�ons sociales. La capacité d’inves�ssement des pouvoirs pu-

blics perme4rait, au même �tre que celle des acteurs privés, de concentrer les 

efforts sur des logiques d’an�cipa�on. Le renchérissement des prix du pétrole et 

les préoccupa�ons environnementales ouvriraient les poli�ques sur des volontés 

de reports modaux qui placeraient les modes de transport des personnes et des 

marchandises peu énergivores en premier plan dans la hiérarchie des poli�ques 

mises en œuvre.  

La réduc�on des trajets, principalement automobiles, deviendrait l’enjeu d’une 

poli�que à long terme. Les transports collec�fs seraient op�misés et le dévelop-

pement de fonds sociaux et d’incitants à une mobilité collec�ve et moins énergi-

vore deviendraient des leviers de l’ac�on sociale. En contrepar�e, une taxa�on 

accrue à l’usage des modes de transport les plus énergivores serait engagée.  

L’aménagement du territoire deviendrait dès lors un instrument valorisé et opé-

ra�onnalisable dans le respect des nouveaux objec�fs wallons. Les ou�ls et 

normes associés se développeraient en ce sens et viseraient une meilleure inté-

gra�on des poli�ques environnementales. Ainsi la densité, la mixité des fonc�ons 

et une réduc�on dras�que des trajets (des personnes et des marchandises) se-

raient les nouveaux critères d’autorisa�on de localisa�on des nouveaux projets 

d’urbanisa�on. La rénova�on et la relocalisa�on en milieux densément peuplés 

resteraient les choix prioritaires. 

Les lieux d’ac�vité économique qui ne correspondraient plus aux objec�fs de 

ce4e Wallonie an�cipatrice seraient pe�t à pe�t recyclés et les entreprises, bali-

sées par une fiscalité volontariste, deviendraient porteuses de stratégies environ-

nementalistes et cohésives. Elles se localiseraient à proximité des réservoirs 

d’emploi et se regrouperaient par secteurs d’ac�vités ou dans des logiques 

d’intégra�on de chaines de valeur ou de recyclage. La spécialisa�on et l’accessibi-

lité deviendraient des critères de choix de localisa�on pour les entreprises. Les 

indicateurs économiques renseigneraient une meilleure densité d’emplois et 

d’ac�vités à l’hectare. Des friches industrielles émergeraient par contre dans les 

zones les plus isolées, elles seraient rendues à la nature ou à la produc�on de 

ressources naturelles et énergé�ques voire même promues à des expériences 

pilotes d’habitats isolés. Seuls les pôles logis�ques les plus performants seraient 

conservés. Le transport des marchandises par voies d’eau serait op�misé. Les 

efforts se concentreraient sur la mise au gabarit européen des voies navigables. 

Au plan local la promo�on des circuits courts se développerait dans une logique 

endogène. On verrait se développer, dans les zones plus densément peuplées, 

des formes d’habitats groupés (social et co-housing) autour de communautés 

d’agriculteurs urbains.  

L’accessibilité aux transports en commun serait favorisée. Les fonc�ons se rap-

procheraient et la densité augmenterait dans les centres urbains selon des évolu-

�ons radicales et innovatrices des paysages urbains tradi�onnels (éléva�on d’un 

ou plusieurs étages de la silhoue4e urbaine, retour à l’exploita�on des fonds de 

parcelle et des intérieurs d’îlot, construc�on par-dessus les voiries, …). D’une 

part, la mobilité résiden�elle deviendrait un facteur favorisant la recherche d’em-

ploi et d’autre part, un accent serait porté sur les TIC et les modes de travail, de 

forma�on et de consomma�on à distance.  
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Micro-scénario M4 – Et pour 250 dollars de plus?  

Le renchérissement global des coûts liés à l’énergie, renouvelable et non-

renouvelable, forcerait une restructura�on du territoire wallon selon des lo-

giques d’adapta�on des schémas de mobilité, faute d’an�cipa�on. La capacité 

d’inves�ssement des pouvoirs publics et privés ne perme4rait plus de faire face 

au renchérissement des énergies qu’à travers la réduc�on dras�que des coûts et 

des déplacements et une recherche d’efficience au niveau de chaque réseau. Des 

logiques d’op�misa�on des parcours et une hiérarchisa�on des fonc�ons avec le 

développement des modes de transport peu énergivores en premier plan émer-

geraient tant au niveau des décideurs qu’au niveau individuel. 

Ainsi se renforceraient pe�t à pe�t des stratégies de déplacement des personnes 

telles que la voiture partagée, les modes doux et les transports collec�fs. Les in-

ves�ssements se feraient en priorité sur les modes de transport peu énergivores 

et collec�fs. Le développement des modes de transports liés aux énergies non 

renouvelables serait dès lors balisé par une fiscalité accrue. La localisa�on des 

pôles urbains à proximité de la voie d’eau et du chemin de fer cons�tueraient des 

facteurs renforçant le transport de marchandises par ces axes. Cet usage serait 

appuyé par des solu�ons plus radicales, mais déjà pra�quées dans certains pays 

comme la Suisse, où les marchandises en transit sont transférées vers le rail ou la 

voie d’eau aux fron�ères, afin de libérer le réseau autorou�er pour le transport 

des personnes. Une fiscalité adaptée pourrait appuyer ce4e évolu�on. 

La dégrada�on, au fil du temps, de certains réseaux secondaires me4rait en 

exergue une dualisa�on entre les logiques de regroupement résiden�el et l’inac-

cessibilité progressive des zones rurales. Les efforts, tant publics que privés, se 

concentreraient sur ce qui fonc�onne et les liens entre pôles urbains seraient 

privilégiés, poten�ellement au détriment des communes éloignées des grands 

axes. Celles-ci pourraient cependant réinves�r d’anciens réseaux de transports, 

notamment les voies vicinales résiduelles, pour éviter l’enclavement. 

Une hiérarchisa�on s’opérerait également dans les comportements liés à la mo-

bilité. Des logiques individuelles d’adapta�on accompagneraient les inves�sse-

ments publics plus limités. Les circuits courts émergeraient de manière sponta-

née au sein des zones les plus éloignées, ainsi que des pra�ques retrouvées ou 

innovantes en ma�ère d’u�lisa�on des modes doux et des solu�ons de transport 

collec�f.  

L’augmenta�on des performances logis�ques prendrait le relais d’une économie 

mondialisée et la localisa�on des fonc�ons s’opérerait dès lors selon des condi-

�ons d’accessibilité. Ayant pour objec�f la meilleure dispersion possible au 

moindre coût, les ac�vités économiques se posi�onneraient à proximité des ré-

seaux performants et les entreprises d’une même filière se regrouperaient, ce qui 

modifierait considérablement la composi�on économique du territoire. Les en-

treprises se localiseraient à proximité des réservoirs d’emploi et de l’offre de qua-

lifica�on où elles me4raient en place, à leurs propres frais, des services de trans-

port collec�f afin de garan�r les déplacements domicile-travail. Les pôles urbains 

se resserreraient, les fonc�ons se rapprocheraient et la densité augmenterait à 

proximité des territoires accessibles. Les pôles mul�modaux pourraient être les 

principaux bénéficiaires de ce4e reconcentra�on. 

Ce scénario impliquerait une poli�que d’organisa�on de la mobilité volontariste, 

organisant la hiérarchie et la cohabita�on entre usages du sols et fonc�ons liées 

abordées sous l’angle de la mobilité, nécessitant une adapta�on du cadre et des 

ou�ls de l’aménagement du territoire dans une op�que d’arbitrage permanent et 

de main�en des op�ons dégagées sur le long terme.  
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Sous-système mobilité 

Micro-scénario M5 – Tous en bus!  

Ce scénario exploratoire se fonde sur une hypothèse de collec�visa�on accrue 

des logiques de mobilité. Afin d’amor�r et de collec�viser les effets de la hausse 

des coûts de l’énergie d’une part, de déconges�onner et de réduire les coûts 

d’entre�en des réseaux d’autre part, les inves�ssements (privés et publics) se 

feraient en priorité sur les transports en commun et les modes doux.  

Les poli�ques publiques se concentreraient sur l’accès aux transports collec�fs et 

sur les préoccupa�ons énergé�ques. Les incitants et fonds sociaux deviendraient 

dès lors des leviers favorisant les modes alterna�fs au véhicule par�culier. Le 

cadre légal con�endrait l’étalement urbain par des mesures de densifica�on et 

d’accessibilité en transports en commun au plus grand nombre d’u�lisateurs. Les 

fonc�ons de services, loisirs et commerce se rapprocheraient des fonc�ons d’ha-

bitat et le piéton réinves�rait l’espace public. Les centres urbains redeviendraient 

centres d’intérêt et objets de mobilité partagée quant à l’organisa�on des es-

paces publics. 

Des stratégies de déplacement telles que l’usage de la voiture partagée, les vélos 

en libre-service et le partage des infrastructures se renforceraient. Les modes de 

transport collec�fs se diversifieraient et l’usage des véhicules individuels serait 

découragé par des contraintes fiscales. Le coût-vérité serait reporté sur les 

modes « non-collec�fs », ce qui découragerait les trajets courts en automobile. 

Un désinves�ssement s’opérerait sur certaines voiries et les moyens publics ne se 

concentreraient plus que sur certains réseaux. Les anciens tracés de chemins de 

fer vicinaux seraient revalorisés et dédoublés (Ravel et Rabelais, pour Rail-auto-

bateau-relais) et de nombreuses gares deviendraient de réels pôles mul�modaux. 

La connec�vité des métropoles croitrait et le réseau ferré serait adapté aux flux 

transna�onaux.  

L’accessibilité, de préférence plurimodale, deviendrait un critère d’a4rac�vité du 

foncier des�né à l’ac�vité économique. Celle-ci s’organiserait aussi dans une lo-

gique d’accessibilité piétonne et en transports collec�fs. Les ac�vités écono-

miques s’implanteraient à proximité des réservoirs d’emploi et de l’offre de quali-

fica�on. La collec�visa�on du transport des marchandises s’opérerait également 

par l’émergence de modes alterna�fs dans les centres urbains, ce qui ouvrirait le 

champ de la performance logis�que.  

L’inves�ssement dans le transport aérien décroitrait au profit de meilleures in-

frastructures liées au sol. L’intégra�on des différentes vitesses de déplacement 

s’apprécierait dans le paysage wallon et l’espace de la rue serait pra�qué par une 

grande diversité de modes de transport. La consomma�on d’énergie fossile en 

baisse pour le transport ainsi que le développement des énergies renouvelables 

perme4raient d’absorber la croissance démographique. 
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